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Ousmane Sonko ou le
ratage du pétrolegate

O usmane Sonko est navré ; navré d’avoir
eu à écrire le livre “Pétrole et gaz au
Sénégal : Chronique d'une spoliation”

que des journalistes auraient eux-mêmes dû
écrire. Malheureusement, les journalistes,
selon Sonko, seraient  “prisonniers de l’argent
et inféodés aux puissances d’argent”. C’est, de
nouveau, les hourvaris outrés, indignés de
beaucoup de journalistes qui estiment que
voilà encore que les attaques d’une célébrité
dont le traitement généreux les concernant a
beaucoup contribué à leur notoriété.
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MANSOUR SY DJAMIL
La participation effective du pré-

sident de Bés du ñakk, Serigne
Mansour Sy Djamil, à la coalition
de l’opposition, demeure jusqu’ici
un mystère. Hier, alors que tous les
leaders de la coalition Manko
Taxawu Senegaal étaient présents
lors du rassemblement qu’ils ont
organisé à la place Vieux Sing Sing
Faye, Serigne Mansour Sy Djamil a
brillé par son absence. Non seule-
ment il n’était pas présent, mais il
ne s’est pas fait représenter.

VIOL D’UN BÉBÉ À THIÈS
L’enquête sur l'affaire du viol

commis sur un bébé à Thiès suit
son cours pour identifier le violeur.
Selon nos sources, la maman de la
fille connaîtrait le bourreau de sa
fillette, car il semble qu'elle n'ait
pas tout révélé au moment de son
face-à-face avec les hommes de
l'adjudant Sidibé du Commissariat

du 1er arrondissement de Thiès.
D’ailleurs, son époux continue de
lui mettre  la pression pour  qu'elle
puisse avouer tout ce qu'elle sait de
cette affaire, mais en vain. Cette
histoire de viol sur un bébé de 18
mois est loin de connaître son épi-
logue. Les policiers également ne
comptent pas lâcher du lest car,
d'après nos informations, ils ont
prévu de convoquer à nouveau
Mme Fall, dans les jours à venir
afin qu'elle les aide à “tirer au
clair” cette affaire qui continue
d'alimenter les débats dans la cité
du Rail.

PAPE KHALY NIANG
Honneur pour le Directeur géné-

ral de l’Agence d’assistance à la
sécurité de proximité. Me Papa
Khaly Niang a en effet reçu hier, à
Paris, la Médaille Grand Or avec
Palme décernée par la Ligue uni-
verselle du bien public. D’après un
communiqué, la cérémonie de dis-
tinction a eu lieu dans le salon
d’honneur de l’Etat-major de la

Garde républicaine française, en
présence de Bassirou Sène,
Ambassadeur du Sénégal à Paris.
Amadou Diallo, Consul général du
Sénégal à Paris, les Princesses du
Cameroun Ngo Nyoebe et du Laos
figurent aussi parmi les personnali-
tés présentes. “Cette distinction
constitue particulièrement une
reconnaissance des actions inspi-
rées par le président de la
République Macky Sall à l’endroit
des jeunes pour leur implication
dans la mise en œuvre des straté-
gies de développement, notam-
ment l’emploi-sécurité-de proxi-
mité, fondée sur l’engagement
civique”, note le document.

LOUGA
Retour d’ascenseur ! Le Direc-

teur national des Domaines sera ce
matin au Collège d’enseignement
moyen technique (Cemt) de Louga.
Mamour Diallo  qui a effectué ses
études secondaires dans cet éta-
blissement  va  y procéder à l’inau-
guration de la salle informatique
des professeurs. Un espace péda-
gogique qu’il a  entièrement
équipé. Ainsi, après avoir doté de
fournitures scolaires  et de  maté-
riel didactique  le nouveau Lycée
de Louga, l’initiateur du mouve-
ment Dolly Macky n’a pas oublié
son  collège d’origine. “Cette action
de M. Diallo est en phase  avec le
Plan Sénégal Emergent (PSE) dans
sa quête permanente d'un ensei-
gnement de qualité au bénéfice de
tous les enfants du pays”, a déclaré
Papis Camara, le chargé de com-
munication du mouvement Dolly
Macky, dans un communiqué par-
venu à EnQuête.

AMBASSADEUR PALESTINE
Ambassadeur de la Palestine

au Sénégal, Safwat Ibraghith était
à Kolda ce vendredi pour livrer un
message du peuple palestinien.
D’après lui, cette visite entre dans
le cadre d’une série d’activités en
solidarité avec le peuple palesti-
nien et particulièrement avec les
détenus. Ce périple était aussi
une occasion pour lui de lancer
un appel à la solidarité en faveur
du peuple palestinien “qui vit
avec une pression injuste depuis
des années”. L’Ambassadeur a
aussi salué l’engagement des
associations sénégalaises de sou-
tien à la cause palestinienne,
“qui ont dénoncé les violations
israéliennes des conventions
internationales”.

L ors de son face-à-face avec
la presse, ce vendredi, le
porte-parole de l’Alliance

pour la République (Apr) est revenu
sur le délibéré du procès de l’an-
cien Premier-ministre Abdoul
Mbaye.  Compte tenu que le leader
de l’ACT ne cessait de crier au
complot d’Etat alors qu’il a été fina-
lement relaxé par le tribunal,
Seydou Guèye lui demande tout
simplement de s’excuser. Car,
argue-t-il, dans cette affaire, l’indé-
pendance de la Justice ne souffre
de l’ombre d’un doute. “La per-
sonne mise  en cause dans cette
affaire a profité de sa couverture

politique pour parler de procès poli-
tique et d’instrumentalisation de la
justice. J’ai écouté le délibéré
rendu et je crois que l’ancien
Premier ministre devrait présenter
ses excuses à la Justice de notre
pays et au peuple sénégalais”, a
fulminé le porte-parole de l’APR.
Pour lui, ce verdict prouve  que les
juges sont des personnes
d’éthique, indépendantes. “On ne
peut pas être dans un régime où, si
la Justice ne vous poursuit pas,
vous dites qu'elle est indépen-
dante, et si elle vous poursuit, vous
dites que c'est de la politique. C'est
inadmissible !” a martelé le respon-

sable apériste. Poursuivant son
propos, il a soutenu que “la
Justice, dans notre pays, est ren-
due par des juges qui sont des per-
sonnes éthiques, compétentes et
de très grande valeur”. Accusant
l’ex-PM de verser dans la désinfor-
mation, M. Guèye d’ajouter d’un
ton sec : “Le verdict rendu par le
tribunal de Dakar est une bonne
chose pour notre démocratie. Cela
démontre que l'Exécutif ne donne
aucune commande à la Justice et
que les décisions sont administrées
dans l'intime conviction des juges.
Cela montre aussi que notre Justice
est indépendante.” 

SEYDOU GUÈYE SUR LA RELAXE DE L’EX-PM

“Abdoul Mbaye devrait présenter ses
excuses à la Justice et au peuple”
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O usmane Sonko est navré ;
navré d’avoir eu à écrire le livre
“Pétrole et gaz au Sénégal :

Chronique d'une spoliation” que des
journalistes auraient eux-mêmes 
dû écrire. Malheureusement, les jour-
nalistes, selon Sonko, seraient “prison-
niers de l’argent et inféodés aux puis-
sances d’argent”. C’est, de nouveau, les
hourvaris outrés, indignés de beaucoup
de journalistes qui estiment que voilà
encore que les attaques d’une célébrité
dont le traitement généreux les concer-
nant a beaucoup contribué à leur noto-
riété. Et la presse n’est pas loin de se
voir en manant (Ndlr : pauvre paysan en
français ancien) de la fable de La Fon-
taine qu’un serpent souffreteux, mou-
rant même, a manqué reconnaissance
en s’attaquant à la famille du
bienfaiteur à qui il doit plutôt la vie.
Précision autant pour ceux qui

savent que pour ceux qui ignorent,
Sonko est cet inspecteur des
Impôts et des domaines, leader du
parti politique Pastef (Patriotes du
Sénégal pour le travail, l’éthique et
la fraternité) radié pour avoir 
manqué à son obligation (ou alors
devoir ?) de réserve. D’aucuns lui
reprochent d’avoir profité de ses
fonctions d’alors pour utiliser des
informations au service de la noto-
riété de son parti et de sa stratégie
politique. Et c’est parce qu’il a
publié des informations mettant en
cause le pouvoir de Macky Sall que
Sonko a été radié de la Fonction
publique.
Je me demande si les journalistes

doivent continuer à répondre à ceux
qu’ils qualifient d’ingrats ; parce
qu’à force de vouloir répondre à
tous les “critiques”, le journaliste
risque lui-même de renvoyer
l’image d’un narcissique que per-
sonne ne doit percevoir que sous
l’angle le plus valorisant. Et ceci
expliquant cela, le journaliste, de
l’étudiant en journalisme au repor-
ter de rédaction, parle de sa profes-
sion comme d’un  “métier noble”.
Oh ! S’ils savaient que dans un pays
comme la France, le journalisme
fait partie des métiers les plus
impopulaires, ils revendiqueraient
avec modération et circonspection
l’image qu’ils croient que le public
à d’eux ou si tient toujours la
noblesse qui se rattacherait au jour-
nalisme.
Pour en revenir à Sonko, je

rappellerai un reproche que j’ai eu à lui

faire du temps de ses démêlées avec
l’Etat, et qui nous ramène aux griefs
que Sonko lui-même fait aux journa-
listes, à savoir qu’il ne lui revenait pas,
à lui, d’écrire ce livre. Fort bien ! Voilà
qui confirme qu’il y a, dans ce pays, des
journalistes dignes des confidences
d’un haut fonctionnaire ; lesquelles
confidences entreraient dans la rédac-
tion d’un livre fondé sur l’investigation.
Mais cela, à condition que Sonko lui-
même accepte d’être un nègre (non
pas qui tienne la plume), mais qui fait
le sacrifice de rester dans l’anonymat
plutôt que d’un jet à l’autre, d’une
déclaration fracassante à l’autre, se
propulser à la une des journaux et
devant les spots des chaînes de télévi-
sion. S’il y a eu le scandale du Water-
gate, c’est parce qu’un haut chef de la
police américaine a préféré rester dans
l’anonymat d’un énigmatique Deep
Throat que d’être et rester Mark Felt.
L’histoire a très peu retenu le nom de
ce Felt, mais la vérité et la bonne gou-
vernance ne l’oublieront jamais. Ous-
mane Sonko aurait pu et dû être un
autre Deep Throat plutôt que de s’ex-
poser de manière désinvolte, jusqu’à y
ruiner sa carrière.
Les informations reçues de

Sonko par le journaliste auraient pu
être traitées, vérifiées et recoupées
avec l’éthique, la déontologie et le
professionnalisme qui siéent. Et
avec moins voire pas du tout de sus-
picion. En effet, le Sénégal compte
encore et toujours des journalistes
au profil tracé par les trois vertus
rappelées ci-dessus.
J’ai eu à souligner dans cet “Avis

d’inexpert” que la presse sénéga-
laise est  capable d’investigation et
l’a démontré aujourd’hui et par le
passé : le scandale des imputations
budgétaires (Le Politicien), la cor-
ruption d’élèves leaders grévistes
pour casser une grève (Le Cafard
libéré), les gros débiteurs (mais
insolvables) ayant mené à la ruine
des banques d’Etat (Wal Fadjri)…
Et tant d’autres, et tant d’autres
gros lièvres qui méritaient la car-
rière commerciale de best-sellers.
On reproche aux journalistes

d’écrire trop peu  de livres. Ce n’est
sans doute pas la matière qui
manque (si les détenteurs comme
Sonko savent faire confiance aux
journalistes d’investigation)… Mais
dans le choix fait par le leader du
parti Pastef, quel gros “pétrolegate”
on a raté ! 

Ousmane Sonko ou le ratage du pétrolegate
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ASSANE MBAYE 

L e rassemblement de la coali-
tion Manko Taxawu Senegaal
a scellé hier les retrouvailles

de la plupart des leaders politiques
sortis des flancs du Parti démocra-
tique sénégalais et d’autres leaders
qui, à un moment de l’histoire poli-
tique du Sénégal, ont beaucoup
contribué à la chute du régime libé-
ral. Si le génie de l’ancien président
de la République Abdoulaye Wade
est passé par là, le contexte politique
actuel ne leur laisse pas le choix.
Face au bloc Benno bokk yaakaar, ils
veulent opposer une coalition à
même de secouer le régime de
Macky Sall et d’espérer une forte
représentation au sein de l’hémicy-
cle, à l’issue des prochaines
Législatives du 30 juillet 2017. C’est
en tout cas l’objectif que les leaders
de l’opposition se sont assignés et ils
l’ont réitéré hier face aux militants
venus, plus ou moins nombreux,
assister à ce premier rassemblement. 
Même si la mobilisation n’était pas

à la hauteur de ce que représentent
tous ces partis politiques au niveau
national, les différents états-majors
de la coalition MTS ont battu le rap-
pel des troupes dès les premières
heures de l’après-midi d’hier. Sur le
boulevard du Général De Gaulle, les
militants viennent par groupes et se
distinguent par leurs sensibilités
politiques et partisanes qu’ils expri-
ment à travers les tee-shirts, pan-
cartes, slogans et autres gadgets
qu’ils arborent. “Halte à une Justice
manipulée”, fulminent les libéraux
du Parti démocratique sénégalais.
“Libérer Khalifa Sall”, embrayent les
partisans du maire  de Dakar. “Non à
la spoliation des ressources natu-
relles du pays”, renchérissent pour

leur part les militants de Malick
Gakou. 

Guerre des pancartes
Petit à petit, la place baptisée

Vieux Sing Sing Faye reçoit du
monde. Et progressivement, elle est
le théâtre d’une guerre des pancartes
peu avant l’arrivée des leaders de
MTS annoncée incessamment. Les
militants rivalisent d’ardeur et cha-
cun veut rendre visible la participa-
tion de son parti. Les libéraux qui ont
été les premiers à venir sur les lieux
arborent plus de drapeaux aux effi-
gies et aux couleurs du Pds. Les
autres partis, pour être plus visibles,
occupent le devant de la tribune avec
des pancartes. Ce qui, à un moment,
a créé un véritable désordre qui a
amené le maître de cérémonie,
Moussa Diakhaté en l’occurrence, à
appeler ses camarades à la raison.
“Nous vous prions de baisser vos
pancartes. Il ne s’agit pas d’une
manifestation organisée par le Pds,
ni par la Cld/Bgg encore moins par le
Rewmi ou les autres partis alliés. Il
s’agit d’un rassemblement de Manko
Taxawu Senegaal”, rouspète-t-il sans
succès. Au même moment, des lea-
ders de partis donnent des entretiens
au sein de la tribune implantée au
beau milieu de la place.
Occasionnant du coup un désordre
parfait qui a encore amené le maître
de cérémonie à demander à ces der-
niers d’arrêter, et aux journalistes de
libérer l’estrade, sans y parvenir
encore une fois. 

Barthélemy Dias : “nous ne
sommes pas là pour nous 
quereller”
Une telle situation a d’ailleurs

poussé le maire de Mermoz-Sacré
Cœur, Barthélemy Dias, à monter au

créneau. “Cette rencontre n’est pas
un meeting. C’est un rassemblement
et nous ne sommes pas là pour nous
quereller ou nous bagarrer”, gronde-
t-il. Mais c’était sans compter avec la
détermination des militants à mani-
fester leurs diversités partisanes.
17h passées de quelques

minutes, les leaders de MTS
déboulent sur les lieux. Idrissa
Seck, Malick Gakou, Pape Diop,
Oumar Sarr, Mamadou Lamine
Diallo et autres, marchent côte  à
côte  avant de prendre place à la tri-
bune. Au même moment,
Barthélemy Dias galvanisait la
foule. “Macky dee na, Macky dee
na, suul leen ko” (Macky Sall est
mort et enterré)”, scandait-il avec
les militants. Avant de passer la
parole à Bamba Fall, le premier ora-
teur. “Khalifa Sall m’a chargé de
vous dire de refuser toujours l’injus-
tice. Le régime veut nous imposer
sa force mais nous devons nous
battre. Ils (les partisans de Macky)
savent qu’ils ne peuvent pas échap-
per à la défaite à l’issue des pro-
chaines élections. C’est pourquoi
ils tentent par tous les moyens de
nous intimider”, soutient le maire
de la Médina. Il est succédé au
micro par Me El Hadj Diouf.
L’avocat et chef de parti a surtout
invité le président de la République
à revenir à la raison. “Si Macky Sall
est intelligent, s’il voit cette mobili-
sation exceptionnelle, il doit savoir
que la place de Khalifa Sall n’est
pas en prison mais à l’hôtel de ville
de Dakar”, embraye-t-il. Poursui-
vant son propos, il s’attaque au
Président du groupe parlementaire
Benno bokk yaakaar en ces termes
: “Moustapha Diakhaté dit que
Pape Diop doit aller en prison. Mais
il s’est trompé. Personne d’entre
les différents édiles qui se sont
succédé à la tête de la mairie de
Dakar, dans le cadre de la gestion
des fonds de la caisse d’avance, ne
doit aller en prison. Que Moustapha
Diakhaté sache que Khalifa Sall n’a
jamais commis de faux et n’a
jamais détourné un seul franc des
populations sénégalaises. Ses allé-
gations ne sont que des men-
songes”, débite l’avocat.

Idy : “Macky Sall s’acharne sur
ses adversaires parce que…”
S’adressant au Président Macky

Sall, il dit : “Je lui demande de se
rendre à l’évidence et de libérer
Khalifa Sall”. Abondant dans le
même sens, le Secrétaire général
adjoint du Pds, Oumar Sarr, sou-
tient que “Khalifa Sall n’a rien fait
et est injustement emprisonné”.
C’est pourquoi il demande la libé-
ration sans condition du maire de
Dakar et le retour en exil de Karim
Meïssa Wade. “Ils sont les deux
grands absents de ce meeting his-
torique. Seul le combat permettra
leur libération”, a dit Oumar Sarr
aux militants de l’opposition. 
Prenant la parole, le leader de la

Convergence libérale démocra-
tique/Bokk gis gis (Cld/Bgg), Pape
Diop, lave Khalifa Sall de tout
soupçon. “Khalifa  n’a pas créé la
caisse d’avance à la mairie de
Dakar. Pape Diop ne l’a pas créée,
encore moins les autres qui nous
ont précédés. Nous l’avons trouvée
sur place”, déclare l’ancien prési-
dent de l’Assemblée nationale et

du Sénat. “Khalifa Sall est un
homme aux mains propres”,
appuie le leader du Grand Parti,
Malick Gakou. L’ancien dauphin
de Moustapha Niasse en a ainsi
profité pour jeter de grosses pierres
dans le jardin du Président Macky
Sall. “Nous voudrions dire au lion
qui dort, de bien dormir encore
puisqu’il sera secoué”, ironise-t-il. 
Prenant la parole, le Secrétaire

général du Front pour la démocra-
tie et le socialisme/Benno jubël
(Fsd/Bj), Cheikh Bamba Dièye,
juge anormal que le boulevard du
Général De Gaulle qui a abrité
beaucoup de combats pour la
liberté soit devenue un mur des
lamentations pour dénoncer l’in-
justice. “Dans ces lieux où nous
nous trouvons, beaucoup de com-
bats du peuple ont été menés. Il
n'est pas normal qu'en 2017, on
retourne sur cette même place où
des Sénégalais ont perdu la vie,
pour demander encore de la

liberté. Il n’est pas acceptable
qu’on nous ramène dans le passé”,
rouspète-t-il.
Pour sa part, Idrissa Seck pense

que c’est l’absence du bilan de
Macky Sall qui justifie son acharne-
ment sur ses adversaires. “Je vous
avais dit qu’à l’heure du bilan,
Macky Sall ne serait même pas en
mesure de peindre les chantiers
laissés par Abdoulaye Wade. C’est
parce qu’il n’a pas de bilan qu’il
s’acharne sur ses adversaires poli-
tiques”, déclare le président de
Rewmi. Qui a profité de l’occasion
pour demander à ses camarades de
resserrer les rangs. Car, selon lui,
après la mobilisation d’hier, “aucun
des leaders de Manko Taxawu
Senegaal n’a plus le droit de trahir
la volonté de l’opposition de s’unir”.
L’ancien premier ministre de Me
Abdoulaye Wade  sera-t-il entendu ?
Réponse après les investitures sur
les listes pour les Législatives du 30
juillet prochain !  

RASSEMBLEMENT DE L’OPPOSITION 

Manko manifeste 
dans le désordre 
L’opposition réunie au sein de la coalition Manko Taxawu
Senegaal a organisé hier un rassemblement sur l’ancien
boulevard du Général De Gaulle baptisée place Vieux Sing
Sing Faye, pour exiger la libération de Khalifa Sall et le 
retour d’exil de Karim Wade. Si la manifestation a enregistré
beaucoup de monde, elle s’est tout de même tenue dans 
un désordre parfait avec une guerre des pancartes qui a
failli gâcher la fête.

L a manifestation organisée
hier par la coalition Manko
Taxawu Senegaal pour la libé-

ration de Khalifa Sall n’a pas laissé
indifférente l’Alliance pour la
République (APR). En conférence de
presse le même jour, la formation poli-
tique du chef de l’Etat a estimé que
l’opposition n’a aucun souci pour la
gestion vertueuse des derniers publics.
Les partisans de Macky Sall accusent
leurs adversaires de militer pour la
“promotion de  l’impunité”. Selon le
porte-parole du parti présidentiel,
leurs vis-à-vis ne sont  pas prêts à l’exi-
gence citoyenne de reddition des
comptes. “Il n’y a qu’au Sénégal où une
personne qui ne nie pas avoir pris dans
la caisse  se retrouve entre les mains de
la justice et qu’on trouve des personnes
pour demander sa libération, sous pré-
texte que c’est un procès politique.
C’est inacceptable.”, regrette Seydou
Guèye. Pour ce dernier, le régime en
place n’a pas été élu pour perpétrer des
forfaitures contre le peuple sénégalais,
mais plutôt pour défendre  ses inté-
rêts. 

L’Alliance pour la République assi-
mile en outre la coalition de l’opposi-
tion à une “alliance hétéroclite aussi
diffuse que confuse, composée de
vieux briscards de la politique, de
vétérans de dernières batailles poli-
tiques perdues, de géopoliticiens”.
Selon Seydou Guèye et ses camarades
de parti, les membres de cette entité

sont des  “adeptes de l’intoxication”
qui s’activent  contre le pouvoir de
Bby de manière générale et le prési-
dent de la République en particulier.
Pour les partisans de Macky Sall, l’op-
position évite le débat autour du bilan
du chef de l’Etat ou des questions qui
intéressent le peuple sénégalais.  “Le
Sénégal solidaire ne les intéresse pas,
seul l’accès au pouvoir compte à leurs
yeux. Ils feignent d’ignorer les rigou-
reuses performances économiques
inédites de notre pays. L’opposition
est toujours muette sur la politique
sociale voulue et imposée par le
Président Macky Sall”, renchérit
Seydou Guèye. 

La voix du parti au pouvoir fait
savoir que la coalition Manko
Tawaxu Senegaal “verse dans  la désin-
formation, le délire politicien pri-
maire et la violence verbale”. Selon M.
Guèye, l’objectif de l’opposition est de
distiller la peur et le doute dans les
consciences populaires. “La nouvelle
opposition sans âme et sans flamme,
incapable de formuler des  proposi-
tions alternatives aux réalisations du
gouvernement, tente désespérément
de jouer sa survie sur une hypothé-
tique unité avec le concours de l’an-
cien monarque bientôt centenaire,
déchu pour une tentative obstinée de
dévolution du pouvoir”, a conclu le
ministre porte-parole du gouverne-
ment.  

HABIBATOU TRAORÉ

MANIFESTATION DE MANKO TAXAWU SENEGAAL

L’APR marche sur l’opposition
L’opposition s’active dans la promotion de l’impunité à travers sa manifestation

qui a pour but d’exiger la libération du maire de Dakar, Khalifa Sall. L’accusation

est du camp du pouvoir qui a organisé hier une conférence de presse.

Seydou Guèye

numéro 1772 • samedi 20 - dimanche 21 mai 2017www.enqueteplus.com

3POLITIQUE



OUMAR BAYO (DIOURBEL)

L e vendredi 10 mars, a eu lieu l’adoption du budget
2017 de la municipalité de Diourbel. Ce jour-là,
lorsque les noms des orateurs ont été communiqués,

le maire Malick Fall a été un peu surpris de n’avoir pas
entendu celui d’un conseiller municipal, Mamadou Dioum.
Chose curieuse ! Ainsi, l’édile de la ville n’a-t-il pas manqué
de lui demander s’il s’était inscrit sur la liste. Sa réponse se
passe de commentaire. ʺBindu naa bu yagg !ʺ (je me suis
inscrit il y a bien longtemps), rétorque-t-il, provoquant l’hi-
larité générale dans la salle de délibération de la mairie.
L’ambiance se détracte pendant quelques minutes. 
En réalité, la question du maire n’a rien d’anodin. Le ton

ironique utilisé en dit long d’ailleurs. C’est que ce jeune de
36 ans (30 novembre 1980), membre du parti Rewmi, est
une épine dans le pied du patron de l’équipe municipale
issue de la majorité présidentielle, Benno bokk yaakaar. Le
jour du vote,  Mamadou Dioum, professeur d’éducation phy-
sique et sportive (EPS), est venu  très tôt avec une panoplie
de documents. Durant les débats, on le voyait impatient
d’intervenir. 
Lorsqu’il a pris la  parole,  monsieur Dioum, drapé dans un

ensemble  blouson bleu-blanc, a tenté  de soulever des irré-
gularités dans la gestion de la commune  de Diourbel, malgré
les murmures de protestation de ses collègues favorables au
maire Malick Fall. Après ses observations, il invite ses cama-
rades conseillers à rejeter le budget de l’année 2017, tout
en sachant qu’il n’avait aucune chance d’être suivi. “Je  sais
que  le  budget sera voté car vous disposez d’une majorité
mécanique mais cela ne m’empêche pas de défendre mes
convictions”, admet-il. 
C’est parce que depuis 7 ans qu’il est conseiller munici-

pal, il en est toujours ainsi. De 2009 à ce jour, l’ancien élève
de l’école primaire Algor Dioum n’a jamais varié dans sa
position. “Je ne voterai jamais le budget tant qu’il ne res-
pecte pas deux aspects : l’état nominatif et détaillé du per-
sonnel me permettant d’apprécier l’argent de la municipalité
destiné au paiement des salaires des travailleurs,  et les
préoccupations des Diourbellois”, affirme-t-il. 
En fait, Mamadou Dioum a fait de la contestation  son

cheval  de bataille, il a une vie militante. Cet homme de teint
noir est certes d’un commerce facile et ouvert à la discus-
sion, mais il ne lâche pas les acteurs politiques d’une
semelle. Grâce aux radios locales, Diomaye, comme l’appel-
lent affectueusement ses amis et proches, a fini par acquérir
une notoriété, à force de se faire distinguer par des sorties
fracassantes contre le Conseil municipal et la coalition au
pouvoir (Benno Bokk Yaakaar). 
Mais ses interventions régulières ne sont pas sans consé-

quence. En politique, quand on donne des coups, il faut s’at-
tendre à en recevoir. Ainsi  ses adversaires  le qualifient-ils
souvent de personne téméraire, belliqueuse, impulsive etc.

Mais Mamadou Dioum lui, n’en a cure. Il  refuse  de changer
de fusil d’épaule.
Moussa Diaw Dieng, l’ancien président de l’Organisation

nationale de coordination des activités de vacances
(ONCAV), le dépeint d’ailleurs comme un
homme qui se donne à fond, porté par ses
convictions. Ainsi son “excès d’engagement”
lui a déjà valu deux arrestations. En janvier
2012, pendant la période préélectorale,  l’ancien élève du
lycée d’enseignement général de Diourbel  a été arrêté deux
fois en une semaine.   La première a eu lieu le 21 janvier
2012 devant le Palais de la République. Ce jour là,
Mamadou Dioum et  cinq autres  jeunes du parti Rewmi

(Thierno Bocoum, Ndiassé Mbengue, Moussa Thiombane,
Bacary Faty  et Amadou Sidibé)  étaient partis au Palais pour
exiger le départ de Maître Abdoulaye Wade, ancien président
de la République du Sénégal dont ils jugeaient illégale la
candidature à un troisième mandat. Ils seront libérés après
24 heures de garde à vue. 
Cette première interpellation n’a nullement ébranlé cet

enseignant du collège d’enseignement moyen (CEM) Keur
Gou Mack de Diourbel. Il récidivera quatre jours plus tard, le
26 janvier 2012,  en se présentant à la place de l’Obélisque
(aujourd’hui Place de la Nation) pour  protester  à nouveau
contre la validation de  la candidature de Me Wade. Diomaye
est encore arrêté et  gardé à vue au Commissariat central de
Dakar. Placé sous mandat de dépôt pour voie de fait et des-

truction de biens appartenant à autrui, il  a séjourné  à
la Maison d’arrêt et de correction de  Rebeuss  pen-
dant  une semaine avant d’être relaxé par le Tribunal
hors classe de Dakar.  

L’homme est également actif dans  le mouvement associa-
tif, particulièrement le championnat populaire appelé
“Nawétane”, où il a gravi tous les échelons avant  de se faire
exclure. Une preuve, s’il en est, qu’il n’a pas que le maire
comme adversaire. 
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MAMADOU DIOUM (REWMI DIOURBEL)

Radicalement engagé
Mamadou Dioum est un jeune acteur politique à Diourbel. Mais du fait de ses prises de position radicales
amplifiées par les radios locales, cet enseignant d’EPS a fini de se faire une notoriété dans la localité. 

Dakar, le 19 mai 2017

AVIS DE COUPURE
Semaine du mardi 16 au dimanche 21 mai 2017

SENELEC porte à la connaissance de son aimable clientèle que pour des travaux d’entretien, de renforcement
et d’amélioration de la qualité de service de l’électricité, le courant sera coupé conformément au programme
ci-dessous.

Mardi 16 mai 2017 de 08H00 à 15H00

Mercredi 17 mai 2017 de 08H00 à 15H00

Jeudi 18 mai  2017 de 08H00 à 15H00

Vendredi 19 mai  2017 de 08H00 à 15H00

Samedi 20 mai 2017 de 08H00 à 15H00

Dimanche 21 mai 2017 de 08H00 à 15H00

Le courant sera remis dès achèvement des travaux prévu aux environs de 15h. SENELEC s’excuse auprès de sa clientèle pour
les éventuels désagréments occasionnés par ces travaux. Pour vos besoins d’informations complémentaires sur ces coupures
ainsi annoncées, vous pouvez appeler aux numéros ci-après : Tel : 33 867 66 66

Le Directeur

Dakar, Rufisque et Pikine sur les secteurs : Rond-Point Colobane, Allées Centenaire, Médina Thieurigne, Médina Gouye Salam,
Fass Pallotte, Fith Mith, LGI Mbao, Touba Fass, Caserne Mbao, Mame Sira, Cité Police Zac Mbao ; Cité Sonatel Zac Mbao, Rufsac
Et les clients : Henan Chine

Dakar et Rufisque les secteurs : Niakoulrab
Et les clients : Procimat, Sosagrin, Sosefil, Syprody, APT,

Dakar et Rufisque sur les secteurs : Front de terre, Sacré Cœur, Battrein, Montagne rouge, Cité Avion Ouakam, Bira Ouakam,
Ouakam Toglou, Bira Oukam, Marché Ouakam, Ouakam Boulga, Gorom, Noflaye, Deni Biram Ndoa, Simbéri, Akys, les 
manguiers, Cité SICA, Institut pasteur
Et les clients : Sonatel Ouakam, Sonatel Bayakah, Makha Keita, Benoba, Génération Foot, ferme gorom, ferme Wayembam

Rufisque sur les secteurs : Kounoune, Aris Immo, 
Et les clients : Zenith

Dakar et Rufisque sur les secteurs : Rue 10, Amitié, Colbane Kaw, Gouy Mouride
Et les clients : Ecole Telecom, Lycée blaise Diagne, ENAM, SAII Portuaire, Satafoine, Sénégal PêMole 10, Marpêche, LIN SHI
international, FT2, Mac Fish, Conserverie, Sénégal Protéines, Africacan Seafood,  

Dakar et Rufisque sur les secteurs  : Sicap Mbao, Tivaouane Lamsarr KM 14, Diamegueune KM14, Cité Sies , SABE, Mbao
cououre, Diacksao 1 & 2, Cité SAR, ISRA km 5, Lotissement SAR, Thiaroye Hamdallah 2 , SAM-SAM, Diamegueune Ecole,
Minam, Livraison Codripral, Thiaroye PTT, Thiaroye Sur Mer , Domaine Sowene, Bureau Minier, Bluma Afric, Labo Pecherie,
Baldaci, Dagoudane Sud, Forage 17, Dagoudane Est, Dagoudane Sane 1&2, Mousdalifa,Dagoudane Nord Est, Medina
Gounas, Dagoudane Nord, Camp Thiaroye 2&3, Centre commercial, Thiaroye Darou Salam, Thiaroye Hamdallah, Thiaroye
Gare, Thiaroye Minam, Livraison centre de captage, Thiaroye Kaw, Forage 21, Yeumbeul Vilage, Bagdad
Et les clients : Synchrolift, Patissen, 4C, ONAS 4C, 4C Secteur, Sicofroid, Senegal ICE, DIOP&Fréres, Adrien, SOPASEN, Taif,
CSL, SOSETER, Hôpital Psychiatrique, Raffinerie, SABE, Nouveau, Elsan, STPC, SAP km 14, Moussé Plastique 1 & 2,
Siklaoui, Cotonnière cap Vert, SMES, COPASEN, SAB, CEM Muet, Agroline, Agroline Nouveau, CAPAS thiaroye, Touba Darou
Glaces, Quai de peche , ITA front de terre, Peche SA, SENEMECA, Procosen, Lotus industrie, Oxygéne, SEN Matelas, Forage
18, Lycée Thiaroye , F19, Centre de captage, F22

Direction de la Distribution 

PROFIL
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BABACAR WILLANE 

L e directeur général de la
société national de transport
public Dakar dem dik (DDD) a

créé la polémique en mobilisant les
bus de la compagnie pour un mee-
ting politique. Me Moussa Diop a pris
100 bus pour un montant de 4 mil-
lions. Ce qui n’est pas une première.
Le syndicaliste de la maison
Mamadou Goudiaby s’inquiète de
cette pratique qui a tendance à se
généraliser. “Le problème, c’est qu’il
faut qu’on respecte la mission exclu-

sive de transport public de DDD. La
politisation à outrance va causer des
manquements à DDD”, prévient-il. Il
a été interpellé suite à une confé-
rence de presse visant à rendre
publique la nouvelle centrale mise
sur pied, l’Organisation générale des
travailleurs du Sénégal (OGTS). 
Si l’on en croit Goudiaby, les res-

ponsables syndicaux ont interpellé le
DG qui a présenté une convention
“entre lui-même et lui-même” tout
en assurant que sa porte reste
ouverte. De ce fait, lui et ses cama-
rades ne comptent pas s’en arrêter

là. “Nous allons demander les pièces
à conviction comme quoi il a payé.
Quel que soit l’individu qui utilise
notre bien, il faut qu’il paye correcte-
ment le service qui a été comman-
dité”, dit-il. 
S’agissant des montants, le DG dit

avoir payé 4 millions pour 100 bus.
Ce qui veut dire qu’il a décaissé 40
000 F Cfa pour chaque véhicule.
Interpellé sur cette somme,
Goudiaby explique : “Il y a une four-
chette commerciale de location de
bus. S’il s’agit de l’exploitation, les
recettes journalières se situent entre
75 000 et 80 000 F Cfa par bus. Son
argumentaire consiste à dire qu’il a
pris pour un ou deux départs. Donc il
ne paie pas au même titre qu’un bus
qui a fait huit (8) voyages”.  
Mais au-delà même du paiement,

ce qui préoccupe M. Goudiaby, ce
sont surtout les conséquences sur la
société. Selon lui, c’est le personnel
qui devait être au service de la popu-
lation qui a été confisqué pour le
meeting. Ce qui fait qu’à la place des
15 mn d’attente d’un bus, les usa-
gers poireautaient pendant 45 mn.
“C’est un manque à gagner par rap-
port à la confiance et à la fidélisation
de la clientèle”, se désole-t-il.
D’après lui, lorsqu’on a abusé dans

l’utilisation politicienne des bus de la
Sotrac, celle-ci est allée en faillite.
Ainsi, il demande à l’Etat de prendre
ses responsabilités, tout en promet-
tant que le syndicat prendra les
siennes.

Les raisons du silence 
En outre, le syndicaliste s’est

exprimé sur son long silence. Selon
lui, cela est dû au fait que le prési-
dent l’avait reçu et avait pris des
engagements. Même si le délai a
été dépassé, il reconnaît toutefois
qu’il a respecté sa parole. Des cen-
taines de bus ont été acquis et 15
conteneurs de pièces détachées
arrivent. Sur le plan financier,
l’Etat devait 25 milliards à la
société qui a son tour devait 18
milliards à ses fournisseurs. Une
convention de croisement des
dettes a été signée et l’Etat s’en-
gage à verser 6 milliards à la
société. Autant d’actes posés qui
ont convaincu Goudiaby à garder le
silence. Même si les appétits au
sujet des 6 milliards commencent
déjà à opposer le syndicat à la
direction. Cette dernière veut tout
investir dans la boite. Alors que les
travailleurs exigent que leurs arrié-
rés leur soient payés. 

B. WILLANE 

Une nouvelle centrale syndi-
cale a été mise sur pied. Il
s’agit de l’Organisation

générale des travailleurs du Sénégal
(OGTS), dirigée par Mamadou
Goudiaby de la société de transport
public Dakar dem dikk. La structure
portée hier à la connaissance du
public a vu le jour il y a cinq mois, si
l’on en croit ses responsables qui ont
fait face à la presse hier au Centre
socioculturel de Grand Yoff.  À peine
née, la centrale se donne pour ambi-
tion de conquérir les suffrages des
travailleurs aux prochaines élections
de représentativité prévues le 30 du
mois. Elle entend s’inscrire en rup-
ture par rapport à l’existant. Faisant
feu de tout bois, les leaders se sont
donné comme cibles à la fois, les
autres centrales dites représenta-
tives, le patronat ainsi que l’Etat. 

Mamadou Goudiaby et Cie accu-
sent les 4 premières forces que sont
la CNTS, L’UNSAS, la CSA et la
CNTS/FC d’avoir trahi la confiance
des travailleurs. D’après lui, ces têtes
d’affiche ont mis en avant la
recherche de privilèges au détriment
des conditions de vie et de travail des
employés. “L’OGTS se démarque
des centrales à la démarche clas-
sique (…) qui se sont embourbées
dans une bourgeoisie qui les a fait
oublier  ceux qui les avaient élus.
L’objectif de ces barons syndicaux,
pour ces élections se situe entre
voyages à l’étranger, séminaires, col-
loques, postes de privilège et festi-
vals, oubliant de fait le suivi des
accords signés et les engagements
de l’Etat”, cogne-t-il. Ainsi, lui et ses
camarades demandent à Mody Guiro
et autres Mademba Sock à commen-
cer d’abord par présenter leur bilan,
avant de solliciter le renouvellement

du bail. De la même manière, ils
demandent à l’Etat d’auditer les 300
000 millions et les 600 000 autres
millions alloués en guise de subven-
tion. 
Seulement, à écouter M.

Goudiaby, c’est à se demander si ce
bilan sera facile à faire, puisqu’il
accuse également ces centrales, de
connivence avec le ministre du
Travail Mansour Sy et certains
patrons de l’hôtellerie, Racine Sy
particulièrement, d’avoir violé les
dispositions qui fixent l’âge de la
retraire à 60 ans, pour le ramener à
58 ans. À propos justement de ces
patrons, l’OGTS entend faire face à
bon nombre d’entre eux. Sur le
viseur, on y trouve les dirigeants de la
Société industrielle alimentaire
divers (Siad) qui ont licencié 5 per-
sonnes récemment. Le syndicaliste
promet même  de les attraire en jus-
tice mardi prochain. Il y a aussi ceux

de la Sénégalaise d’embouteillage de
boisson (Sébo).  Tous ces patrons
sont qualifiés de “naar” (arabe : il
s’agit ici de Libanais) qui se donnent
la nationalité sénégalaise et qui
après, “n’ont aucun respect pour per-
sonne”. 

Juridiction d’exécution 
des décisions de justice
À côté des ceux qui sont considé-

rés comme des étrangers, il y a les
nationaux, particulièrement les
patrons de l’Association pour le
financement du transport urbain
(Aftu). “Le plus gros scandale au
Sénégal, c’est  Aftu. Le personnel
travaille de 5h du matin à 23h.
L’Etat est en complicité avec Aftu
pour surexploiter les travailleurs”,
s’indigne Goudiaby qui promet de se
battre jusqu’à ce que les employés
aient des contrats et des bulletins de
salaire. Ce dernier ne peut pas non
plus comprendre que des
employeurs superpuissants, amis du
président ou pas, se permettent de
fouler au pied la législation du travail
ou même les décisions de justice.
Goudiaby en veut pour preuve les
procès gagnés par des employés sur
leur employeurs, mais qui peinent à
recouvrer leur dû. “Ils te disent : va
où tu veux, j’ai de l’argent”, s’of-
fusque-t-il. Ainsi, si jamais les tra-
vailleurs lui font confiance, il s’en-
gage à proposer à l’Etat une
juridiction autonome en charge de
faire exécuter les jugements. 

MAMADOU GOUDIABY (SYNDICALISTE) 

“Il faut qu’on respecte la mission 
exclusive de transport public de DDD”  
Arrêter l’utilisation politicienne des bus de Dakar dem dikk pour se concentrer sur le transport public. Voilà ce qu’exige Mamadou
Goudiaby, leader syndical de la société. Il s’exprimait hier en marge d’une conférence de presse dédiée à sa nouvelle centrale.

MISE SUR PIED DE L’OGTS

Mamadou Goudiaby
fonce sur les centrales 
L’Organisation générale des travailleurs du Sénégal (OGTS), 
la toute nouvelle centrale mise sur pied, entend se battre sur
tous les fronts. Mamadou Goudiaby de DDD entend foncer sur
le patronat, les 4 grandes centrales syndicales et l’Etat. Il était 
en conférence de presse hier. 

ENVIRONNEMENT DES AFFAIRES

Khoudia Mbaye 
loue les résultats
des réformes
Les réformes entreprises par le 
gouvernement depuis quelques
années commencent à porter leurs
fruits. Grâce à ces mesures, les 
investissements privés ont fortement
augmenté, atteignant plus de 1 000
milliards de F CFA en 2016, révèle le
ministre de la Promotion des
Investissements, Khoudia Mbaye.  

L e ministre de la Promotion
des Investissements
dépeint un Sénégal avec

une économie très “attractive”. En
atteste, selon Khoudia Mbaye,
l’augmentation qui a été notée sur
l’investissement privé en 2016.
Selon le ministre qui présidait hier
l’atelier de revue sectorielle
conjointe de son département, les
investissements du privé pour l’an-
née 2016 ont dépassé 1 550 mil-
liards de F CFA. Pour les IDE
(investissements directs étran-
gers), ils ont connu, en 2016, une
augmentation de 12% par rapport
à l’année 2015, s’établissant ainsi à
210,4 milliards de F CFA. Si tout
cela est possible, poursuit Khoudia
Mbaye, c’est parce que le Sénégal a,
depuis quelques années, mis en
place des réformes qui ont facilité
l’investissement privé. 

Ces réformes concernent, selon
l’ancien ministre de l’Habitat,
l’énergie, le foncier, la fiscalité, le
commerce transfrontalier, la déma-
térialisation des procédures.
Depuis deux années consécutives,
rappelle-t-elle, le Sénégal est classé
parmi les 10 meilleurs réforma-
teurs au monde. Le Sénégal s’est
aussi bien positionné dans le clas-
sement standard and Poor’s en
2016. L’Agence de notation améri-
caine a maintenu la note “B+/B”
avec des “perspectives stables”. 

Toujours parmi les résultats des
réformes entreprises par le gouver-
nement, le ministre de la
Promotion des investissements
indique que le taux de croissance
du Sénégal au cours des deux der-
nières années (2015 et 2016) a été
de plus de 6% avec une projection
de 6,8% en 2017. “Cette tendance
favorable traduit une certaine
diversification de notre économie
ainsi que des avancées dans la rési-
lience aux chocs exogènes. Une
telle dynamique devrait se pour-
suivre dans les prochaines années à
la faveur de la montée en puissance
des projets en PPP (partenariat
public-privé) dont le cadre juri-
dique a été revu”, renseigne
Khoudia Mbaye. 

En outre, le ministre de la
Promotion des Investissements
informe que l’essentiel du finance-
ment du Plan Sénégal émergent
qui est, depuis 2014, le référentiel
de la politique économique du
gouvernement, doit venir du sec-
teur privé. Toutefois, même si le
Sénégal a “renoué avec les perfor-
mances économiques”, aux dires
du représentant du secteur privé
national à cette rencontre, il n’en
demeure pas moins, selon Aliou
Ba, qu’il y a encore des efforts à
faire pour mieux faciliter l’inves-
tissement privé. Des “insuffi-
sances”, il en existe toujours,
reconnaît Khoudia Mbaye. Pour
cela, elle invite l’ensemble de ses
services à procéder, à l’occasion de
cette journée de revue conjointe, à
l’identification des contraintes qui
ralentissent les activités de son
ministère. 

ALIOU NGAMBY NDIAYE



CHEIKH THIAM 

L a Direction générale de la
Police nationale a organisé,
avec l’Administration des

Douanes, un atelier d’une semaine
sur le thème : “Formation théma-
tique pour la Douane  et la Police
sur la gestion des frontières”. Cette
rencontre, qui a pris fin hier et qui
a vu la participation d’une ving-
taine d’éléments des deux corps,
s’inscrit, selon les initiateurs, dans
le cadre du projet d’appui de la

gestion des frontières financé par
l’Union européenne (UE) à hauteur
de 3 millions d’Euros, soit environ
1,950 milliard F CFA. Ce projet,
d’après le coordinateur Massimo
Ramanzin, intervient aux frontières
mauritanienne et malienne. Il vise
à faciliter la libre circulation des
personnes et des biens, à renforcer
la sécurité et la surveillance du 
territoire. 
M. Ramanzin a expliqué 

qu’à travers cette formation,
l’Organisation internationale pour

les migrations (OIM) “vise à renfor-
cer les capacités des officiers de
Police et des Douanes travaillant
aux postes frontières du Sénégal,
afin de faciliter les mouvements
licites des biens et des personnes,
tout en luttant contre les crimes
transfrontaliers et en renforçant la
sécurité au sein de l’Etat”. Les
volets équipement, construction
d’infrastructures et renforcement
de capacité composent ce projet.
Et selon le directeur de la police de
l’Air et des frontières, cette initia-
tive entre dans le volet de renforce-
ment de capacité mais aussi de
l’intégration des Forces de défense
et de sécurité dans le cadre de leur
gestion. 
“Avec les menaces multiformes

qu’on a actuellement, les forces de
défense et de sécurité intervenant
dans le cadre de la surveillance ter-
ritoriale sont condamnées à travail-
ler ensemble. C’est pour cela que
vous avez de plus en plus des
postes intégrés de police et de
douane. Ils sont dans le même
bâtiment où ils travaillent ensem-
ble”, a déclaré hier, à la fin de la
session, le Commissaire de police
divisionnaire Abdou Wahab Sall.
Selon qui, en plus de cela, il faut
des formations afin de mettre en
place des procédures, des méca-

nismes de contrôle de l’immigra-
tion et des surveillances des fron-
tières que va se partager l’ensem-
ble des forces de sécurité pour une
application beaucoup plus efficace
et opérationnelle. “C’est pour ren-
dre ces procédures plus opération-
nelles tout en renforçant la surveil-
lance des territoires et des
frontières qu’on a jugé nécessaire
de consolider les capacités
humaines de nos personnels, et en
même temps de consacrer l’inté-
gration entre ses forces car sans
cela, aucune protection des fron-
tières n’est possible”, a précisé le
Commissaire Sall. 
Il a indiqué dans la foulée que

beaucoup de postes ont été
construits dans ce sens comme
ceux de Vélingara, Gokhou
Mbathie (Saint-Louis), Podor.
“C’est un projet test. Il y a aussi le
“projet sécurité” qui est financé
par l’UE à hauteur de 10 millions
d’Euros. Il va renforcer les efforts
de partenariat entre le Sénégal et
l’UE dans la protection des fron-
tières. Mais il faudra souligner que
ces différents projets viennent
juste renforcer ceux déjà engagés
par l’Etat sénégalais en termes de
construction de postes de fron-
tières, commissariats frontaliers,
renforcement de capacités, des
équipements pour la mobilité de
nos forces dans les frontières”, a
conclu le patron de la police des
frontières.
Le directeur de l’école des

douanes, Habib A. Dièye, a pour sa
part invité ses collègues “à une
bonne mise en pratique, mais
aussi à une intelligente mutualisa-
tion de leurs moyens, en tout
genre, pour un contrôle efficient
qui ne sacrifie pas la libre circula-
tion des personnes et des biens au
nom de l’exigence de sécurité”. 

AWA FAYE

A ïssatou Sarr dite Ayou, la
dame qui avait volé un bébé
à Yoff le 27 avril dernier,

devra prendre son mal en patience.
La requête du parquet relative à une
expertise psychiatrique a été bien
entendue. Hier, le Tribunal d’ins-
tance (TI) de Dakar a ordonné l’ex-
pertise médicale sur la ravisseuse,
poursuivie pour enlèvement et sup-
position d’enfant. Le juge Babacar
Ngom a désigné un médecin offi-
ciant à l’Hôpital psychiatrique de
Fann, à l’effet de déterminer si la
principale prévenue était en état de
démence aux moments des faits. Un
délai de deux mois est imparti pour
permettre à l’homme de l’art de pré-
senter le résultat de l’examen.
En fait, lundi dernier, le Substitut

du procureur avait demandé au tribu-

nal d’ordonner une expertise médi-
cale sur la principale prévenue avant
“que le droit ne soit dit”. Au cas où
les résultats de l’examen se révèle-
raient positifs, les poursuites enclen-
chées contre Ayou cesseraient. Car,
l’article 50 du Code pénal écarte
l’existence de délit ou de crime si
l’auteur était dément au moment de
la commission des faits.
Cependant, en attendant la pro-

duction du rapport médical, la préve-
nue reste en prison car le juge a
rejeté la demande de liberté provi-
soire formulée par les avocats de la
défense.
En fait, lors de son audition à l’en-

quête, Aïssatou Sarr a déclaré qu’elle
ne jouissait pas de toutes ses facul-
tés mentales. Arrêtés pour le délit de
complicité, enlèvement et supposi-
tion d’enfant, les parents d’Ayou,
Bassirou Sarr et Marie Diouf, ont

confirmé ses dires. Bénéficiant d’une
liberté provisoire, ils ont soutenu que
leur fille est “sujette à des crises de
folie”. Ceci, parce qu’elle est “possé-
dée par des esprits maléfiques”.
Il résulte du procès-verbal d’en-

quête préliminaire que dans la jour-

née du 27 avril 2017, Mame Cheikh
Ibra Thiané, âgé d’un an, avait été
enlevé, à 14 heures, au domicile de
ses parents à Yoff. C’était à l’occa-
sion de la commémoration de la
137ème édition de l’Appel de
Seydina Limamou Laye à Yoff
Layènes. Une enquête est ainsi
ouverte. Sur ce, les éléments de la
Division des investigations crimi-
nelles (Dic) ont reçu un appel faisant
état de la présence du bébé élevé à
Nguékhokh Kahone, dans le départe-
ment de Kaolack. Un transport sur
les lieux a été effectué dans la nuit
du 6 au 7 mai dernier. Ce qui a per-
mis aux agents enquêteurs de retrou-
ver Mame Cheikh Ibra Thiané entre
les mains d’Aïssatou Sarr, veuve et
mère de deux enfants.
“J’ai agi dans les circonstances

que je viens de vous relater en igno-
rant complètement ce que je faisais.
C’est la première fois que j’enlève
un enfant d’autrui. J’avoue cepen-
dant qu’à l’occasion de mes crises,
j’ai l’habitude de me déambuler par-
tout. J’étais inconsciente au
moment des faits. Mieux, je n’avais
aucune mauvaise intention vis-à-vis
de ce garçon. Pour preuve, il est sain
et sauf. Je ne lui ai fait rien de mal”,
a-t-il fait savoir aux enquêteurs.
Seul le rapport médical pourra
conforter ou non les déclarations de
cette femme de ménage. 

MENDICITÉ  ET MALTRAITANCE
DES ENFANTS
L’Italie au secours
du Sénégal
Dans sa croisade contre la mendicité

des enfants, le Sénégal peut compter

sur l’Italie qui a mis sur la table 327

978 500 F CFA.

Le Sénégal accentue la lutte
contre la mendicité des
enfants. A cet effet, le projet

d’appui à l’éradication de la mendicité
et la maltraitance des enfants a été
lancé avant-hier, au Centre de pre-
mier accueil de Dakar (CPA).
L’Italie, en phase avec les instruments
juridiques relatifs à la protection de
l’enfant et à la promotion de ses droits
mis en place par l’Etat du Sénégal, a
financé le projet à hauteur de 500 000
euros, environ 327 978 500 F CFA.
Ce projet, d’après le présentateur
Amadou Ndiaye, tend à éradiquer le
problème de la mendicité des enfants.
Deux approches dont l’une pluridis-
ciplinaire sont visées pour, en fin de
compte, définir un plan d’actions.
Ainsi, le comité de pilotage du “pro-
jet d’appui à l’éradication de la mendi-
cité et de la maltraitance des enfants
au Sénégal” a été installé hier. Sa mis-
sion consiste à  faire le suivi et l’évalua-
tion des activités dans un contexte où,
selon Alioune Ndiaye, Secrétaire
général du ministère de la Justice, “la
mendicité est devenue une forme
d’exploitation des enfants à des fins
lucratives et totalement en contradic-
tion avec ses objectifs premiers”. C’est
pourquoi, il juge qu’il importe d’obte-
nir des solutions adaptées et
pérennes. 

“Dans le but de faciliter la cohé-
rence de la répression, des réflexions
sont menées pour harmoniser les dis-
positions de l’article 245 du code
pénal réprimant la mendicité avec la
loi  2005-06 du 10 mai 2005 sur la
traite des personnes et pratiques assi-
milées afin de faire disparaître, dans
notre arsenal répressif, toutes les
réserves pouvant justifier la mendi-
cité des enfants”, a-t-il expliqué. 

Le Directeur du CPA, Seyni
Chérif Mbaye, en a profité pour éta-
ler les besoins du centre. C’est ainsi
qu’il a listé un déficit de personnel
éducatif,  de santé et de matériel logis-
tique. 

De son côté, l’Ambassadeur
d’Italie au Sénégal Francesco Paolo
Venier, s’est engagé à soutenir les
droits des personnes en travaillant à
garantir leur émancipation plutôt
que d’investir dans la coopération
des œuvres matériels. “Nous accom-
pagnons le Sénégal dans sa lutte
contre la mendicité des enfants et
nous sommes en étroite collabora-
tion avec le Haut-commissariat des
droits de l’homme”, a déclaré M.
Francesco Paolo Venier. 

AIDA DIÈNE
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FACE AUX MENACES DE TOUS BORDS

La Police et la Douane 
mutualisent leurs forces
Pour mieux faire face aux menaces terroristes et crimes transfrontaliers, l’Administration des Douanes
et la Police nationale ont décidé de fédérer leurs forces. C’est dans ce cadre qu’un atelier d’une 
semaine a été organisé pour mieux renforcer les capacités d’une vingtaine d’agents de ces deux corps.

ENLÈVEMENT DU BÉBÉ CHEIKH IBRA THIANÉ À YOFF

Le sort de la ravisseuse suspendue
à une expertise psychiatrique
Le Tribunal d’instance (TI) de Dakar a renvoyé Aïssatou Sarr, la dame qui avait volé un bébé à Yoff,
à l’Hôpital de Fann. Hier, le juge a désigné un médecin psychiatrique pour effectuer une expertise
sur l’état de santé mentale de la prévenue, en détention pour enlèvement et supposition d’enfant,
hier. La décision médicale est attendue d’ici deux mois.

Oumar Maal (à gauche) et Papa Ousmane Guèye

Cheikh Ibra iané

Illustration



EMMANUEL BOUBA YANGA

P our se rendre dans les 43 vil-
lages de Kamako située dans
la commune de Saré Bidji,

département de Kolda, le voyageur
doit s’armer de courage et de
patience. Non seulement la zone est
privée de pistes de productions, mais
la nature argileuse du sol contribue à
l’isolement de la zone. Ce qui est en
soi un frein à l’écoulement des
importantes quantités de produc-
tions, sans oublier les évacuations
sanitaires. 
“Si nos routes étaient butimées ou

construites à l’aide de latérite, il y
aurait un boom économique extraor-
dinaire, parce que c’est une zone qui
présente des potentialités énormes.
Malheureusement, nos
productions pourris-
sent dans nos mains”,
s’est indigné Amadou
Baldé, porte-parole des habitants de
la zone de Kamako. 
La voix des femmes, Aissatou

Coumba Yoba Mballo, embouche la
même trompette. “Ce sont les

femmes qui paient le
plus lourd tribut, sur-
tout lors des accou-
chements. Nous nous

soignons difficilement, faute de
poste de santé. Nous sommes vrai-
ment fatiguées”, se plaint-elle. 

Les  dames voudraient également
avoir à leur disposition des moulins
pouvant leur alléger les travaux
domestiques. “Les femmes sont
encore au pilon. Regardez, nos mains
sont endommagées. Nos peaux et
nos visages sont ratatinés, tellement
nous affrontons les affres de la
fatigue et de la souffrance. L’Etat et

les personnes de bonne volonté doi-
vent nous aider afin que nous puis-
sions sortir de la souffrance qui nous
anéantit de jour en jour”, gémit-elle.
A côté des femmes, il y a les élèves
qui font également de longues dis-
tances pour se rendre au collège de
la commune de Saré Yoba Diéga. 

Manque d’électricité
A la tombée de la nuit, les popula-

tions de cette zone de Kamako sont
plongées dans le noir. De ce fait, il
est quasiment impossible de se mou-
voir, du fait de l’insécurité. Le porte-
parole des habitants de la zone de
Kamako s’inquiète de “la recrudes-
cence des vols de bétail, des meur-
tres et des découvertes macabres
notés ça est là”. D’ailleurs, les rési-
dents attendent toujours du prési-
dent de la République sa promesse
d’électrification des villages avec le
projet de la haute tension.
“Nos villages ne sont pas raccor-

dés à l’électricité. Et si ce projet
d’électrification rurale parvient à voir
le jour, il nous permettra d’être en
sécurité, mais aussi de sécuriser nos
biens et améliorer notre qualité de
vie. Nos enfants ont besoin de se
connecter à Internet pour des
recherches afin d’augmenter leur
savoir. En dehors de cela, l’électricité
nous permet aussi de suivre les infor-
mations à travers le monde, grâce à
la télévision”, renchérit Amadou
Baldé. 

Manque d’eau potable
Ce n’est pas tout, puisqu’elles

aimeraient bien étancher facile-
ment leur soif. “Tout est prioritaire

dans la zone de Kamako. Nous
avons soif et n’avons pas où étan-
cher notre soif. Les populations
sont obligées de consommer l’eau
des puits, malgré les risques qui y
sont liés, parce qu’elles n’ont pas
le choix”. regrettent les interlocu-
teurs. D’après  eux, la recherche
d’eau potable est devenue la seule
activité quotidienne des femmes
qui, abandonnées à elles-mêmes,
ne savent plus à quel saint se
vouer. 
Ainsi, les populations de la zone

de Kamako réclament des forages
non seulement pour rendre plus
humaine la vie des femmes, mais
également préserver la population
des maladies diarrhéiques. Mieux,
avec plus de temps et d’eau, les
dames pourraient faire du maraî-
chage ; une activité qui pourrait les
aider à lutter contre la pauvreté.
“Aujourd’hui, nous les femmes,
nous ne pouvons pas tout attendre
des hommes. Déjà, ils font
d’énormes efforts pour nous mettre
dans de bonnes conditions ; malgré
tout, les problèmes de survie per-
sistent”, fait-on remarquer. 
Toutes choses qui font que les

populations invitent l’Etat et les
personnes de bonne volonté à trou-
ver de solutions à leurs doléances.
Car, ce manque criard de struc-
tures sanitaires, d’infrastructures
de base et d’emplois fait que la
jeunesse a purement et simple-
ment déserté la zone pour aller vers
d’autres cieux plus cléments, à la
recherche d’emplois notamment,
afin de subvenir à leurs besoins et
ceux de leurs familles. 

MANQUE D’EAU POTABLE, DE ROUTES ET ABSENCE D’ÉLECTRICITÉ 

Le cri de détresse des 
43 villages du Kamako    
La zone de Kamako, département de Kolda, regroupe 43 villages. Cette partie regorge d’énormes
potentialités halieutiques, horticoles et agricoles qui pourraient sortir la contrée de la pauvreté. 
Et pourtant, l’absence de routes, d’eau et d’infrastructures réduisent les jeunes au chômage et 
les femmes aux tâches domestiques. 
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FATOU SY 

E ncore une affaire de
chèques volés à la barre du
tribunal des flagrants

délits de Dakar ! Etant donné que
les voleurs des chèques sont les
propres enfants de la victime dans
cette affaire, ce sont les receleurs
qui ont payé. Surtout qu’en droit,
l’immunité familiale ne permet pas
à un parent de poursuivre son
enfant pour vol. Ainsi les nommés
Babacar Guèye alias Beurfeu et

Junior Kane ont écopé de six mois
assortis du sursis. Beurfeu a été
reconnu coupable de recel, utilisa-
tion de chèques volés et faux et
usage de faux en écriture privée de
banque. Relaxé des faits de com-
plicité des deux premiers délits,
Junior a été déclaré coupable de
faux. Les deux amis ont pompé la
somme de 2,9 millions de francs
CFA dans le compte de M. Diop
grâce aux chèques subtilisés par
les enfants de celui-ci. Juste pour
se rendre à la célèbre traditionnelle

Kermesse de Dakar. 
A l’approche de ce rendez-vous

couru par la jeunesse dakaroise, la
petite Ng. Diop a proposé à son
ami Beurfeu de s’y rendre ensem-
ble. Mais celui-ci lui rétorque qu’il
n’avait pas encore reçu l’autorisa-
tion de son père, donc encore
moins de ticket. C’est sur ces
entrefaites que la jeune fille s’est
rendue à l’entreprise de son papa
pour y voler quatre chèques déjà
signés qu’elle a remis à son frère
Ng. Diop. Ce dernier a remis les
documents bancaires volés à
Babacar. Ce dernier se chargera de
remplir les montants et du retrait.
Le forfait a été découvert quand
l’assistante de M. Diop, procédant
à des vérifications, s’est rendu
compte que deux retraits (950 000
F CFA et 1 950 000 F CFA ) ont été
opérés sur le compte de son
patron. Après investigations, son
employeur a constaté que ses pro-
pres enfants sont ses voleurs. 

Les prévenus versent dans 
des dénégations
Interrogés, les deux frangins ont

balancé les noms de leurs aco-
lytes. Ces derniers ont été appré-

hendés après avoir été piégés par
les enfants de la partie civile.
Placés sous mandat de dépôt
depuis le 12 mai 2017, c’est hier
qu’ils ont été jugés et ils ont plaidé
non coupable. “Je n’ai rien volé et
je ne savais pas que les chèques
l’ont été. Je ne connais pas Ng.
Diop (le fils). Je connais la fille car
elle est l’amie de ma copine
Mounass et nous partageons le
même collège”, s’est défendu
Babacar, âgé de 19 ans. Revenant
sur les faits, il a expliqué que la
jeune fille lui a proposé de se ren-
dre à la Kermesse mais il a décliné
vu qu’il n’avait pas encore l’autori-
sation de son père. La suite,
raconte le prévenu : “Elle m’a fait
savoir que son père a voyagé en
France et quatre jours après, elle
m’a appelé au téléphone pour que
j’accompagne son frère qui devait
retirer des chèques. J’y suis allé
avec un autre ami du nom de
Daly”. D’après toujours l’élève, le
chèque n’a pas pu être endossé.
“La seconde fois, ils ont retiré un
montant de 950 000 F CFA et ils
m’ont donné 150 000 francs. “Si
je savais que les choses se passe-
raient ainsi, je n’allais jamais les

accompagner”, semble-t-il regret-
ter. 
Son coprévenu Junior se dit

étranger aux faits. “Je ne suis pas
au courant de ces chèques volés.
Je n’ai ni rempli, ni assisté aux
retraits et je ne connais pas Ng.
Diop. J’ai appelé au téléphone
parce qu’il voulait que je lui
remette sa puce qu’il avait oubliée
dans mon portable. C’est au
moment de lui remettre la puce
que j’ai été arrêté”, a plaidé le pré-
venu. 
Leurs dénégations ont été bat-

tues en brèche par les enfants de la
partie civile. La jeune Ng. Diop a
laissé entendre que Babacar l’a
incitée à voler  un chèque à son
père et ne cessait de la persécuter.
“Je l’ai subtilisé dans l’entreprise
de mon père et je le lui ai remis par
l’intermédiaire de mon frère pour
qu’il arrête de me menacer. Après
retrait, il m’a offert 100 000 francs
mais j’ai refusé de l’encaisser”, a
témoigné la jeune fille. Son frère
d’enfoncer le clou. “Quand j’ai pris
les 4 chèques, j’ai donné les 2 à
Junior et les 2 à Babacar qui a
appelé un de ses amis. Ils ont rem-
pli les chèques sous ses ordres. Il
m’a donné 200 000 F CFA après
retrait”. Toute-fois, il a soutenu
que Junior n’a ni rempli, ni fait
aucun retrait. C’est pourquoi le
parquet a demandé qu’il soit relaxé
car il n’a pas procédé à un retrait,
ce qui est confirmé par les parties
civiles. Concernant Babacar
Guèye, le maître des poursuites a
demandé qu’il soit déclaré coupa-
ble et condamné à 2 ans de prison
dont 3 mois ferme. Une peine
jugée sévère par Me Bruce Sylva
qui considère que son client a déjà
fait amende honorable. Finale-
ment les deux amis sont libres
mais pas innocents puisqu’ils se
sont retrouvés avec le sursis. 

RECEL DE CHÈQUES VOLÉS ET FUF   

Ils volent des chèques à leur père 
et les remettent à leurs amis qui 
retirent 2,9 millions   
Le tribunal des flagrants délits de Dakar a condamné hier deux élèves pour recel de chèques et faux et usage de faux dans
un document privé de banque. Les deux condamnés ont retiré la somme de 2,9 millions de francs CFA dans le compte du
père de deux de leurs amis, grâce à des chèques volés par ces derniers.

Illustration

BIGUE BOB

“L es médias servent de
plus en plus de caisse
de résonance aux

drames quotidiens des populations
en situation de détresse. Ils font la
promotion d’une forme “d’esthé-
tique de l'insoutenable”, particu-
lièrement dans le traitement des
faits divers. Certains contenus
audiovisuels exposent des
consciences innocentes et portent
souvent atteinte à la cohésion
nationale, à l’intégrité du territoire
et au  respect des institutions répu-
blicaines.” Ces propos sont du col-
lège du Conseil national de régula-

tion de l’audiovisuel (CNRA) dont
l’avis trimestriel est parvenu hier à
EnQuête. Cette conclusion découle
d’un monitoring fait sur un échan-
tillonnage portant sur “3 587
contenus audiovisuels diffusés par
5 radios et 10 télévisions, selon les
critères suivants : langue utilisée,
format des programmes, théma-
tique abordée, signalétique”.
En outre, le constat fait sur le

traitement des faits divers pose le
problème de “la place de l’éthique
et de la déontologie, de la protec-
tion du jeune public” dans les pro-
grammes audiovisuels. Selon l’ins-
titution dirigée par Babacar Touré,
les animateurs de ces émissions

abordent des sujets graves ou sen-
sibles “sans précaution ni com-
passion”. Ainsi, ils “n’ont cure de
l’impact que peut avoir l’évocation
de scènes ou de situations insou-
tenables et, sans hésiter, se livrent
à des commentaires et/ou plaisan-
teries déplacés, destinés au
public”, se désole le CNRA. Celui-
ci s’inquiète également de la “pro-
grammation à des heures indues
de contenus à  caractère violent
et/ou inapproprié sans signalé-
tique. L’évocation de la drogue, du
suicide, de l'inceste, de la violence
conjugale, de la violence envers
les enfants, les infanticides, les
meurtres, les actes sexuels”. Le

CNRA leur reproche également le
non-respect de la vie privée, de
l’honneur et de l’intégrité de la
personne humaine ainsi que celui
de la présomption d’innocence.
Selon les régulateurs des médias,
d’aucuns incitent leurs téléspecta-
teurs ou auditeurs à avoir des pra-
tiques ou comportements inci-
viques ou délinquants. C’est pour
cela qu’ils leur rappellent la
nécessité de “veiller à respecter
une présentation honnête, impar-
tiale et objective des questions et
sujets traités et assurer l’expres-
sion des différents points de vue”.
En fait, il a été remarqué  une
absence de l’équilibre dans le trai-

tement de l’information. A cela
s’ajoute, dans le même ordre
d’idées, un “non-respect du plura-
lisme de l’expression des courants
de pensée et d’opinion, de l’accès
pluraliste des formations poli-
tiques, des syndicats et des orga-
nisations de la société civile à l’an-
tenne”. 

“Publicités non conformes 
à la vérité” 
Aux médias audiovisuels, le

CNRA rappelle l’importance de
“veiller au respect des disposi-
tions des lois, règlements et
cahiers des charges interdisant la
publicité servant les intérêts de
soi-disant guérisseurs et, plus glo-
balement, à la conformité des
messages publicitaires aux exi-
gences de vérité, de décence, de
protection des consommateurs et
des couches vulnérables, de
même qu’au souci de la santé des
populations en ce qui concerne la
publicité des produits destinés à la
dépigmentation (éclaircissants)”.
En effet, des publicités jugées par
le CNRA comme non conformes à
la vérité, à la décence, au respect
de la personne humaine ainsi que
de sauvegarde de la santé des
populations sont diffusées sur
plusieurs chaînes. 

AVIS TRIMESTRIEL 2017

Le CNRA diffuse les
dysfonctionnements
des médias 
Le Conseil national de régulation de l’audiovisuel (CNRA) 
a publié hier son premier avis trimestriel. Comme il est de
coutume, les dysfonctionnements notés dans les programmes
des médias y sont relevés et des recommandations faites.

Illustration
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MOTS MELÉS • N° 1040

Faux serment

PARJURE

SUDOKU N° 1438                                                                                                      

HEURES DE MESSE
• Cathédrale : 7H
• Martyrs de l”Ouganda : 

6H30-18H30

• Saint Joseph : 

6h30 - 18h30

HEURES DE PRIERES 
MUSULMANES

• Fadiar :  05:40
• Tisbar :   14:15
• Takussan :  17:00
• Timis :  19:40
• Guéwé : 20:40

HEURES DE PRIÈRES

Jeu de cartes de casino

horoscope
Bélier
⌘ Relationnel : encore une
journée positive qui vous per-
mettra de passer un bon mo-
ment avec vos proches. 〶
Quotidien / Boulot / Argent :
vous aurez très certainement
besoin de rester au calme chez
vous. ☤ Bien-être : belle jour-
née pour faire un break.

Taureau
⌘ Relationnel : vous serez très
proche de vos amis et vous
serez heureux de passer du
temps avec eux. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : pas question
de rester enfermé chez vous.
Aujourd’hui, vous multiplierez
les activités. ☤ Bien-être :
vous aurez besoin de vous
aérer.

Gémeaux
⌘ Relationnel : vous profite-
rez de samedi pour consolider
les liens qui vous unissent à
ceux qui vous aiment. 〶 Quo-
tidien / Boulot / Argent : cer-
tains seront amenés à faire une
dépense. D’autres s’efforceront
à garder le contrôle d’une si-
tuation. ☤ Bien-être : vous
serez en pleine possession de
vos énergies.

Cancer
⌘ Relationnel : beau début de
week-end pour vous rapprocher
de vos proches. Pour certains,
une petite explication conju-
gale pourrait marquer ce sa-
medi. 〶 Quotidien / Boulot /
Argent : vous suivrez vos intui-
tions ou votre ressenti. Pour
certains, vous chercherez à
donner libre cours à vos envies.
☤ Bien-être : les autres auront
un impact sur votre moral.

Lion
⌘ Relationnel : vous serez tou-
jours sur la réserve et vous
aurez parfois du mal à faire
preuve d’extraversion. 〶 Quoti-
dien / Boulot / Argent : vous
aurez peut-être un peu de mal
à venir à bout de vos obligations
du jour. Certains se sentiront
dans l’urgence. ☤ Bien-être :
légèrement en dessous de votre
potentiel habituel.

Vierge
⌘ Relationnel : les amis
seront à l’honneur et vous
serez heureux de passer du
temps avec eux. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous n’aurez
pas vraiment le temps de vous
ennuyer, et ce, même si c’est
samedi. ☤ Bien-être : ce
samedi devrait vous trouver en
pleine forme.

Balance
⌘ Relationnel : vous saurez
être là pour vos proches ou
vous serez d’excellente com-
pagnie. 〶 Quotidien / Boulot /
Argent : journée intense qui
vous verra vous activer dans
tous les sens. ☤ Bien-être : at-
tention à la fatigue.

Scorpion
⌘ Relationnel : vous aurez l’oc-
casion de rompre avec certaines
habitudes. Certains partiront en
week-end en famille ou en
amoureux. 〶Quotidien / Boulot
/ Argent : vous profiterez de ce
samedi pour sortir et vous chan-
ger les idées. ☤ Bien-être : vous
serez vif et plein de vie.

Sagittaire
⌘ Relationnel : vous profiterez
de ce week-end pour faire le
point sur votre vie amoureuse ou
sur vos amis. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous aurez be-
soin de marquer un temps d’ar-
rêt ou de ralentir votre rythme.
☤ Bien-être : besoin de souffler.

Capricorne
⌘ Relationnel : vous pourriez
vous disputer avec un ami ou
votre partenaire. Pour d’autres,
vous aspirerez à rompre avec
une personne de votre entou-
rage. 〶 Quotidien / Boulot / Ar-
gent : vous fuirez les situations
dans lesquelles vous vous senti-
rez limité. ☤ Bien-être : votre
environnement jouera sur votre
humeur.

Verseau
⌘ Relationnel : vous serez
content de votre journée car
vous trouverez l’équilibre et la
bonne humeur dont vous avez
besoin dans vos échanges. 〶
Quotidien / Boulot / Argent : sa-
medi sympathique qui vous per-
mettra de vous épanouir. ☤
Bien-être : de bonne humeur.

Poissons
⌘ Relationnel : vous aurez

l’occasion de retrouver un cer-
tain équilibre auprès de vos en-
fants ou de votre moitié.
Profitez-en ! 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous saurez
faire preuve d’une belle créati-
vité et l’ennui ne sera pas au
rendez-vous. ☤ Bien-être :
vous serez en accord avec votre
être intérieur.

Numéros Utiles

SÉCURITÉ
Gendarmerie Nationale :
800 00 20 20
Police secours : 17
Sapeurs Pompiers : 18

TÉLÉPHONE
Renseignements Annuaire :
1212
Service Dérangements :
1213
Service Clients : 1441

EAU - SDE
Dépannage & Renseignements
800 00 11 11(appel gratuit)

ONAS
Egoûts, collecteurs
NUMERO ORANGE 
81 800 10 12(appel gratuit)

SENELEC
Service Dépannage : 
33 867 66 66
Numéro du Guichet Unique :
33 865 01 12

TRANSPORTS
Société nationale de 
Chemins de Fer du Sénégal
(SNCS): 33 823 31 40
Aéroport Léopold S. 
Senghor de Yoff :  
33 869 22 01 / 02
Port Autonome de Dakar
(24H/24) : 33 849 45.45
Heure non ouvrable
Capitainerie : 33 849 79 09
Pilotage : 33 849 79 07

URGENCES
S.U.M.A : 33 824 24 18
SUMA-MEDECIN : 
33 864 05 61
33 824 60 30
S.O.S MEDECINS : 
33 889 15 15

HÔPITAUX
Principal :  33 839 50 50
Le Dantec : 33 889 38 00
Abass Ndao : 33 849 78 00
Fann : 33 869 18 18
HOGGY (ex-CTO) : 
33 827 74 68 / 33 825 08 19
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Il est devenu une lapalissade quede dire Monsieur Macky Sall Pré-
sident de la République est un

homme engagé pour rendre heureux ses
compatriotes. La question véritable à se
poser est de savoir si certains de ses col-
laborateurs sont :

- à sa hauteur
- roulent à son rythme voire 
- regardent dans le même viseur 

que le chef de l’Etat.
Cinq ans après son accession à la pré-

sidence de la République, le vingt-cinq
Mars 2017, constitue une occasion
pour s’arrêter et évaluer les politiques
publiques initiées par son excellence 
et l’impact de ces dernières dans la vie
des sénégalais que nous sommes. En
effet, selon le Président Sall, le dévelop-
pement a pour finalité le bien être 
de l’homme mais, le social ne saurait
être le parent pauvre des politiques
publiques. Ainsi, gérer de manière ver-
tueuse et transparente, lutter contre les
gaspillages, s’ouvrir à une gestion ration-
nelle des dépenses publiques, augmen-
ter les allocations aux structures 
de santé pour impacter directement 
les malades et les offres de soins sont il
les lignes directrices initiées par le Pré-
sident de la République pour corriger

dans le secteur de la santé :
- Le sous équipement
- La vétusté des matériels
- L’insuffisance des ressources

humaines
- Les contraintes dans la prise en

charge des besoins de santé.
Malgré cette volonté du plus haut res-

ponsable de l’Etat, le mal va de mal en
pire. Il ne se passe pas un jour sans que
la presse ne titre sur les maux dont
souffre le secteur de la santé:
- “La santé a mal et vraiment mal”, 
- “Le secteur de la santé est dans 

le chao”,
- “Les structures sont mal en point”
- “Le personnel de qualité est 

déficitaire”
- “Le plateau technique est en 

déliquescence”
Toutes choses qui gangrènent le sys-

tème de santé. Pourtant le professeur
Ewa Marie Coll Seck prône la transpa-
rence, la justice et l’équité dans sa
gestion du département de la santé et de
l’action social qu’elle tient depuis 2012.
Que d’espoirs déçus avec le ministre
Ewa, un grand nom, une grande person-
nalité du secteur, un personnage
respecté et respectable, mais hélas !
Le secteur qu’il connait bien souffre

par son animation et son mangement, il
dispose de ressources suffisantes, et le
départ fut des meilleurs. Déjà, un an
après son arrivée au ministère des
journées de concertations furent convo-
quées, tous les acteurs s’étaient donné
rendez-vous sous la présidence du chef
de l’Etat pour poser un diagnostic sans
complaisance.
Le professeur Doudou Bâ président du

comité de concertation nationale tenue
en Janvier 2013, exigeait des ressources
humaines de qualité et des équipements
suffisants pour booster le secteur au
même moment le président de la Répu-
blique attendait de ces assises une radio-
scopie complète et sans complaisance.
Le Président qui exigeait la cohérence,

avait prodigué le combat contre les iné-
galités. Transparence et justice, équité et
responsabilité sont considérées à juste
raison comme les conditions de réussite
de toute organisation mais au finish ces
recommandations ont été des vœux
pieux car le secteur continue à souffrir?
Les causes ont-elles engendré les

mêmes effets ? La réponse semble être
dans l’affirmatif c’est-à-dire oui, la bonne
gouvernance commence par le choix de
bons acteurs aux bons postes et non des
acteurs quel quonque aux postes straté-
giques. Eviter d’avoir une cour pour dis-
poser d’une équipe.  Les plateaux des
hôpitaux restent toujours déficients :
- Un personnel insouciant
- Le secteur de la santé agonise
- Les hôpitaux sont indigents
- L’hôpital Abass Ndao dans le coma
- La mort de la santé publique est 

programmée
- La situation à HALD est troublante
- Hôpital de St louis, un hôpital à 

problème,
Sont des titres recueillis dans la presse

à la suite du scandale de l’appareil de
radiothérapie de l’HALD.
Selon le docteur Cheikh Tidiane Touré,

professeur émérite en chirurgien, acteur
hospitalier depuis 1974, la rénovation
des hôpitaux s’impose pour ensuite
repenser le système qui est obsolète et

ne répond pas aux exigences internatio-
nales. Pour lui, la mise à norme devient
une exigence car ces institutions sociales
dont les missions sont : la recherche, la
formation, l’encadrement, l’enseigne-
ment et les prestations de soins curatifs
et préventifs, sont dans des situations
graves et inquiétantes. Si, on sait que la
volonté politique ne manque pas, les
moyens humains et financiers aussi,
pourquoi le secteur souffre-t-il ? La
réponse est à rechercher sur le style de
management et la capacité des acteurs
à manager l’équipe. Autrement la qualité
des dirigeants détermine toujours sur les
résultats d’une entreprise car entre entre-
prise à capitaux égaux c’est la qualité des
ressources humaines qui fait la diffé-
rence.
Que l’on considère madame le

ministre comme un boulet du Président
de la République est lamentable et triste.
Le tableau dressé est désolent. Les colla-
borateurs de madame le ministre doivent
avoir mal, le ministre aussi. Après 2012,
à la suite de mon limogeage injuste, suite
à la cabale savamment orchestré depuis
le cabinet du ministre, j’avais par tous les
voies attiré l’attention des autorités. Mais
hélas ! Oui, Bacon disait :”la fin d’un dis-
cours importe plus que le commence-
ment”. Madame le ministre, cher profes-
seur, pour la seconde fois le poste
stratégique de directeur de cabinet de
votre département est vacant pour un pré-
texte que tous les deux ont atteint la limite
d’âge de la retraite. Ces départs sont trou-
blants. Ces vacances dangereuses et
graves. Pourtant des retraités sont
recyclés avec des contrats spéciaux dans
le cabinet.
Il nous est enseigné en droit adminis-

tratif que :” Le sort des membres du 
cabinet est directement lié au ministre,
et en cas de changement de fonctions 
de celui-ci, tous les membres sont géné-
ralement remplacés, les fidèles du minis-
tre le suivent, et les fonctionnaires 
retournent dans l’administration.  Les
directeurs de cabinet sont issus de l’ad-
ministration de leur ministère et la règle

non écrite veut qu’ils aient fait l’ENA. Il
est un chef d’orchestre qui aiguille,
conseille, filtre les informations car tout
ne peut pas remonter au ministre.
Madame le ministre, je vous invite à une
introspection sincère voie de salut pour
votre notoriété et le bien du peuple séné-
galais car le secteur de la santé, on ne
joue pas avec.
Toute chose à une fin, à défaut d’un

suivi correct et des évaluations à mi-par-
cours l’évaluation finale risque d’être trop
tard et risque d’engendrer un réveil
brutal. Un indicateur de taille est la modi-
fication de la loi 98 12 portant adminis-
tration hospitalière par la loi 2017 28
avec le prétexte porté sur l’exposé des
motifs de la volonté d’harmoniser ledit
texte à l’acte trois de la décentralisation
dont la suppression la région nécessitait
la révision de la présidence du conseil
d’administration. Subtilement, trois
autres articles ont été clissés sans le pré-
ciser dans l’exposé des motifs. Une
manière de dribler tout le gouvernement
et le Président de la République car le
texte a été présenté et adopté en conseil
des ministres en Juin 2015, le vote de ce
texte législatif n’est intervenu que deux
ans plus tard.
Pourquoi ce retard qui a perturbé le

fonctionnement de tous les EPS de
niveau 1 et 2 pendant cette période?
Pourtant aucune modification n’a 
été apportée au texte initial adopté en
Juin 2015. Oui, la stratégie c’était
endormir pour rebondir. Cette fois, en
plus du gouvernement, le parlement
et les parlementaires ont été driblé.
L’exploit de cette équipe est formida-
ble, grave et dangereux.
Madame le ministre connaissant votre

sérieux et votre volonté de réussite, votre
caractère social profitable à votre entou-
rage vous a joué des tours. Je vous avais
informé par toutes les voies de commu-
nication et maintenant le jus est tiré il
faut le boire. 

DR AMADOU BÂ
Docteur en sciences politiques

Ancien directeur d’hôpital

Lettre ouverte au MSAS

L’ ex-auditeur interne à la Direc-
tion du contrôle de la Direc-
tion Générale des Impôts et

Domaines (DGID) vient de publier son
ouvrage intitulé “Pétrole et Gaz au
Sénégal : Chronique d’une spoliation”.
Quelques extraits à notre disposition y
présentent le cadre légal, réglementaire
et contractuel de la gestion des res-
sources pétrolières du Sénégal. Ceux
qui ont osé qualifier ce “tissu de
contestations subliminales” de brûlot
estiment que c’est une sorte d’appré-
ciation des pratiques, aussi bien dans
le cadre des rapports intrinsèques entre
l’homme d’affaire Frank Timis et les
autorités sénégalaises, que dans les
dossiers Fortesa, Petrotim, etc.
L’auteur en profite pour se livrer à des
“propositions” de réforme en vue d’une
meilleure gestion de nos ressources
naturelles. Soit. 
“Pétrole et Gaz au Sénégal :

Chronique d’une spoliation”  est un livre
de plus contre le Président de la Répu-
blique et son frère Aliou Sall que le leader
du parti  Pastef juge “totalement incom-
pétents dans la gestion de nos ressources
gazières et pétrolières”. 

Il convient dès lors de replacer les
choses dans leur contexte pour une
meilleure compréhension du rôle que les
uns et les autres ont joué et continuent
de le faire dans le sillage des nouvelles
découvertes de l’or noir et du gaz au large
des espaces maritimes sénégalais. Cet
ouvrage aurait-il vraiment cet élan de
révélation des bric-à-brac et ce fort par-
fum de carburant si le nom d’un certain
Aliou SALL, dont l’unique tord est d’être
le frère du Président de la République,
n’était “linkable” avec le sommet de
l’Etat ? Le dessein machiavélique de
SONKO à travers cet ouvrage jaillit
lorsqu’il s’emploie vaille-que-vaille à sur-
estimer le rôle de Monsieur SALL à côté
de F. TIMIS. Or, en vérité, Aliou SALL,
quoiqu’on puisse penser, n’était pas plus
qu’un planton (c’est-à-dire, un simple
employé qui assure des liaisons de ser-
vice) dont la principale mission se résu-
mait à accompagner ou à gérer le suivi
relationnel. Mais naturellement pour
SONKO, le niveau de cette posture
n’étant pas suffisant  pour atteindre le
Chef de l’Etat, il fallait gonfler le statut
et les responsabilités de l’un pour mieux
flinguer l’autre. Toute son entreprise s’or-

ganise autour de cette logique. C’est de
bonne guerre, même si le Président
Macky SALL n’est nullement directe-
ment lié à cette affaire ! Hélas ! Comme
disent les britanniques “slime toad
doesn’t reach the white dove” (la bave
du crapaud n’atteint pas la blanche
colombe).
Mauvais come-back pour quelqu’un

qui commence à dégringoler de l’échelle
d’estime même des enfants de chœur.
Le vieux monde politicien est de retour
sous des habits tout neufs et bien jeunes
à travers l’ex-Inspecteur des Impôts et
Domaines Ousmane SONKO. Que veut-
il bien y gagner, si ce n’est la chute non
encore programmée du Président Macky
SALL ? A quelques pas de là, croyant se
renforcer avec la parution de cet ouvrage,
l’opposition qui avait fini d’annexer et de
confisquer la retraite politique d’Abdou-
laye WADE s’est aussitôt sentie déroutée
par cette cuisante déception. 
A ce jour, la quasi-totalité des 10

partis composant la coalition de l’oppo-
sition “Mankoo Wattu Sénégal” ont vu
une bonne frange de chacun d’eux rallier
Macky SALL. Ainsi, le livre de SONKO,
n’aura pas tenu les promesses faites par

ce dernier. La montagne a accouché
d’une montagne de souris, me dira-t-on.
Tous ses plans ont été déjoués par les
pouvoirs publics. Du faux secret de sa
rédaction à la prétendue interdiction de
publication/ vente sur l’étendue du terri-
toire national, tout a été intelligemment
ignoré, et savamment déjoué. Tel est pris
qui croyait prendre. 
Primo, comment la Direction de la

Surveillance du Territoire (Dst) peut-elle
interdire une propriété intellectuelle
dont elle ignore totalement l’existence ?
La DST a eu à préciser qu’elle “n’a reçu
aucun livre dont l’auteur serait Monsieur
Ousmane Sonko et qui serait édité au
Sénégal”. Qui plus est, cette précision
apportée par la DST dément l’existence
de qualités de patriote et de citoyen
modèle que M. SONKO veut coûte que
coûte coller à son image. J’estime que la

fibre patriotique d’un entrepreneur en
général, et d’un écrivain en particulier
(car l’écriture est une gigantesque entre-
prise) se mesure surtout à l’aune d’une
volonté permanente à promouvoir l’em-
ploi local. Le patriotisme ne peut s’ac-
commoder de l’octroi de faveur à des
prestataires étrangers au détriment d’en-
trepreneurs locaux pour la même sollici-
tation. Je rappelle que la fuite de
capitaux et l’attribution de marchés
publics aux étrangers faisaient partie du
combat d’Ousmane SONKO. Et pour-
tant, ce dernier n’a pas raté l’occasion
d’aller enrichir des maisons d’éditions
françaises, n’employant ainsi aucun
sénégalais dans la production de son
ouvrage, sous le prétexte malicieux du
spectre de l’interdiction et de la censure. 
Dorénavant, en face de monsieur

SONKO et MANKO, et pour le bien de
notre démocratie, il n’y aura qu’une force
cohérente, regroupée autour de la vision
d’un homme qui est le Plan SENEGAL
Emergent. Et c’est cette dynamique-là
qui est en train de dire aux Sénégalais :
“Vous avez élu Macky SALL à plus de
65%, continuez de l’accompagner en lui
accordant le pouvoir de gouverner paisi-
blement, dans le seul but de mener une
action politique cohérente qui réponde
aux attentes sociales et démocratiques
du peuple Sénégalais”. 

LAMINE AYSA FALL NDIAYE
Militant de l’APR/ Thiès

Ousmane Sonko ou le RDV 
manqué d’une publication

Awa Marie Coll Seck (Msas)

Ousmane Sonko

LIBRE PAROLE
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ADAMA COLY

L’ une des affiches les plus
attendues de la saison
est arrivée ! Le duel

entre le Jaraaf de Dakar et le Casa
Sport de Ziguinchor. Le classique
de la Ligue 1 sénégalaise ! Celui
qu’aucun fan, aucun incondition-
nel des deux clubs, aucun amou-
reux du championnat ne veut man-
quer. Parce que très souvent, le
spectacle est assuré, de haut vol
même. Dans les gradins comme
sur la pelouse. Ce qui fait battre
souvent le record d’affluence en
championnat au stade Demba Diop
de Dakar.
Le duel de ce samedi, comptant

pour la 22e journée, ne devrait pas
trop faillir à la tradition car l’enjeu
est énorme. En dehors de la rivalité

souvent très fair-play, le Jaraaf (5e,
32 points) et le Casa Sport (3e, 33
pts) sont à la chasse du leader,
Génération Foot (GF). Et surtout du
dauphin, Guédiawaye FC (2e, 36
pts), qui rend visite à Mbour Petite
Côte (8e, 26 pts), dimanche. Le
vainqueur entre Jaraaf et Casa
sera, à coup sûr, sur le podium.

GF accueille Ndiambour
Cette journée pourrait être très

profitable au leader. Loin devant le
peloton de tête, Génération Foot
(44 points) reçoit Ndiambour (13e,
20 pts), dimanche. Après sa
défaite à domicile face à Mbour PC
en 32es de finale de la Coupe du
Sénégal, l’Académie de Déni
Birame Ndao voudra se rectifier
pour se rapprocher du titre. Mais
attention à l’adversaire ! Les

Lougatois jouent leur survie dans
l’élite. 
Linguère - Gorée décisif
Dans la lutte pour le maintien,

les amateurs seront également
bien servis. La Linguère accueille
l’Us Gorée, dimanche. Les Saint-
Louisiens (11e, 22 pts) n’ont que
deux points d’avance sur le pre-
mier relégable, Ndiambour. Les
Insulaires, eux, sont lanterne rouge
avec 17 points. Après avoir changé
de coach, la Linguère est allée
chercher le nul (0-0) à Ziguinchor,
devant le Casa. Une contreperfor-
mance des Nordistes pourrait leur
coûter cher. Ils plongent dans la
zone rouge si leur poursuivant,
Teungueth FC (12e, 21 pts), bat
Niary Tally (4e, 32 pts).
L’autre match pour le maintien

va opposer l’Us Ouakam (10e, 24

pts) à l’As Douanes (9e, 24 pts), ce
samedi  au  stade Demba Diop.

Derby à la Petite Côte
Au lendemain du classique, la Petite

Côte va, à son tour, vibrer au rythme
d’un de ses derbys. Diambars de Saly
Portudal (6e, 28 pts) attend Stade de
Mbour (7e, 26 pts), au stade Fodé
Wade. Chacun peut espérer accrocher
le podium d’ici à la fin de la saison. Au
match aller, les deux équipes s’étaient
séparées sur un nul vierge. 

Programme 
Samedi
Stade Demba Diop
16h30 Us Ouakam - As Douanes
18h30 Jaraaf - Casa Sport 
Dimanche
À Déni Birame
16h30 Génération Foot - Ndiambour 
Stade Amadou Barry
17h Teungueth FC - Niary Tally 
À Saly Portudal
17h Diambars - Stade de Mbour 
À Saint-Louis
17h Linguère - Us Gorée 
Stade Caroline Faye
18hMbour PC - Guédiawaye FC 

Ligue 2 - 22e journée
Vendredi
Duc - Renaissance 1-1
Dimanche
Stade Caroline Faye
16h Africa Promo Foot - Ndar Guedj 
Stade municipal de Tivaouane
17h Cayor Foot - Ol. de Ngor 
A Kébémer
Bargueth - Port 
Lundi
Stade Demba Diop
16h Yeggo - Sonacos 
18h Dakar Sacré-Cœur - As Pikine
Stade Massène Sène
17h Jamono Fatick - Etics

Jaraaf - Casa (archives)

LIGUE 1 - 22e JOURNÉE  

Jaraaf - Casa, le classique !
La 22e journée de Ligue 1 sénégalaise sera marquée par le classique entre Jaraaf (5e, 32 points) 
et Casa Sport (3e, 33 pts). Chacun a envie de se rapprocher du leader Génération Foot (44 pts) 
et de son dauphin, Guédiawaye FC (36 pts).

C e 20 mai, le coup d’envoi
très attendu de la Coupe du
Monde U-20 de la FIFA,

République de Corée 2017 sera
donné, avec les premières rencontres
des Groupes A et B. La première
affiche opposera le Venezuela à
l’Allemagne. Le défi est de taille pour
la jeune Mannschaft : les Sud-
Américains ont suivi une préparation
intensive pour le tournoi et comptent
dans leurs rangs plusieurs joueurs
qui jouent déjà en équipe nationale
A, comme l’attaquant Adalberto
Penaranda ou le milieu de terrain
Yeferson Soteldo. La seconde ren-
contre du Groupe B verra le Vanuatu
faire ses débuts en Coupe du Monde
U-20 de la FIFA. La sélection océa-
nienne se mesurera au Mexique, qui
en est en revanche à sa 15ème parti-
cipation et compte parmi les partici-
pants les plus expérimentés de l’his-
toire de la compétition.
La République de Corée, pays

hôte, aborde le tournoi avec de
grandes ambitions et compte bien
décocher une victoire dès sa pre-
mière sortie. Le premier adversaire
des Guerriers Taeguk sera la Guinée,
qui s’est qualifiée pour l’épreuve
suprême U-20 pour la première fois
depuis 38 ans. Le second match du
Groupe A offre une belle affiche :

Argentine-Angleterre. Ces deux
nations se sont livré par le passé
quelques duels mémorables dans le
cadre de la reine des compétitions.
En Coupe du Monde U-20 de la FIFA,
après 17 rencontres consécutives
sans victoire, les Britanniques espè-
rent empocher enfin les trois points.
Leur dernier succès remonte à 20
ans, en Malaisie.

Quatre choses à savoir
1 Avec six sacres à son palma-

rès, l’Argentine détient le record de
titres mondiaux U-20. À trois
reprises (en 1979, 1995 et 1997),
c’est sur le sol asiatique que les
Sud-Américains ont triomphé, ce
qui est de bon augure pour eux
cette année.
2 Pour la République de Corée,

la rencontre de samedi sera mar-
quée par un chiffre particulier. Les
Asiatiques disputeront en effet
face à la Guinée leur 50ème match
en Coupe du Monde U-20 de la
FIFA. Les fans du pays hôte fon-
dent de grands espoirs sur Lee
Seungwoo. Ce talentueux milieu de
terrain est formé depuis plusieurs
années à La Masia, la pépinière du
FC Barcelone. Il a déjà fait l’expé-
rience de la scène internationale à
l’occasion de la Coupe du Monde

U-17 de la FIFA 2015 au Chili.
3 Les défenseurs allemands

feraient bien de garder à l’œil
Adalberto Penaranda durant la ren-
contre contre le Venezuela.
L’attaquant, qui a déjà évolué dans
cinq championnats européens dif-
férents, s’est particulièrement
illustré en 2015 en devenant le
plus jeune joueur non espagnol à
signer un doublé en Liga, battant
ainsi le record précédemment

détenu par Lionel Messi.
4 Le Vanuatu a décroché sa pre-

mière qualification pour la Coupe du
Monde U-20 de la FIFA à la dernière
minute… au sens propre. En demi-
finale du Championnat U-20 de
l’OFC face aux Îles Salomon,
Frederick Massing a inscrit le but
décisif à la 4ème minute du temps
additionnel, offrant à son équipe un
billet pour la République de Corée. 

FIFA.COM

FOOT - MONIAL U20 EN RÉPUBLIQUE DE CORÉE 2017  

Que la fête commence !

Les juniors visent la finale

L’ équipe du Sénégal des moins de 20 ans vise la finale mondiale
lors de la Coupe du monde de la catégorie qui démarre ce
samedi en Corée du Sud, a dit son arrière droit, Jean Jacques

Ndecky dans un entretien avec l’APS. “Nous ambitionnons de faire fran-
chir un palier supplémentaire au football national et après la demi-finale
en 2015, nous visons la finale”, a indiqué le jeune arrière droit interna-
tional. “Ce n’est ni de la prétention ni un manque d’humilité”, a ajouté
Jean Jacques Ndecky du Casa Sports qui a salué la qualité de la prépara-
tion effectuée par l’équipe du Sénégal.
Avec l’Iran et la Corée du Sud, les Juniors ont eu une belle préparation,

a-t-il ajouté soulignant qu’à ce niveau “c’est sur le plan mental que les
matchs se gagnent”. “Il y a de la qualité partout et les matchs vont se
gagner sur des détails : l’envie et la concentration”, a-t-il insisté, appelant
ses coéquipiers à se focaliser sur l’objectif collectif. “Tout le monde veut
être le meilleur à son poste et on sait que pour ceux qui n’ont pas signé
en professionnels, il y aura des agents et des recruteurs mais le plus
important, c’est l’objectif du groupe”, a-t-il par ailleurs ajouté.
Le Sénégal évoluera dans le groupe F et jouera respectivement contre

l’Arabie Saoudite, le 22 mai, les Etats Unis d’Amérique, le 25 mai et
l’Equateur pour le dernier match de poule, le 28 mai.
Pour la première phase finale en Coupe du monde des moins de 20 ans,

l’équipe du Sénégal avait atteint les demi-finales. 
APS

OLYMPIQUE LYONNAIS
Lacazette officialise
son départ
Alexandre Lacazette va quitter Lyon
cet été, en accord avec le club. Un choix
qu’il a décidé d’officialiser et d’expli-
quer dans un entretien accordé à
L’Equipe. “Je pense que c’est le bon
moment, estime l’international fran-
çais. J’ai envie de découvrir autre chose,
de me mettre en danger et de passer un
palier. (...) On est à un moment où cha-
cun y trouve son compte, et c’est tant
mieux.” La réception de Nice, samedi
(19 heures), se présente donc comme le
dernier match de son aventure lyon-
naise. Un moment forcément particu-
lier pour le quatrième buteur de l’his-
toire de l’OL. “Je vais peut-être un peu
plus regarder le stade, avant le match,
avant l’échauffement, annonce-t-il. Et
après, je vais savourer. Je n’ai rien prévu,
ce sera à l’instinct, on verra.”

MANCHESTER UNITED

Mourinho et le 
“problème” de Pogba 
Recruté par Manchester United l’été
dernier, Paul Pogba (24 ans) n’a pas
émerveillé tout le monde en Angleterre
cette saison. Si le milieu de terrain fran-
çais a tout de même réalisé de belles
prestations, José Mourinho estime que
l’analyse de sa saison est influencée par
le prix de son transfert (105 M€ + 5
M€ de bonus). “Je crois que le pro-
blème pour Pogba a été l’étiquette, le
prix collé sur son dos avec le transfert.
J’espère que, l’année prochaine, il ne
sera plus le transfert le plus cher et que
la pression ira sur quelqu’un d’autre. 

France - 38e journée
Samedi 
19h Angers - Montpellier 
Guingamp - Metz 
Lille - Nantes 
Lorient - Bordeaux 
Lyon - Nice 
Marseille - Bastia 
Nancy - Saint-Etienne 
PSG - Caen 
Rennes - Monaco 
Toulouse - Dijon 

Angleterre - 38e journée
Dimanche 
14h Arsenal - Everton 
Burnley - West Ham 
Chelsea - Sunderland 
Hull City - Tottenham 
Leicester - Bournemouth 
Liverpool - Middlesbrough 
Manchester United - Crystal Palace 
Southampton - Stoke 
Swansea - West Brom 
Watford - Manchester City 

Espagne 38e journée
Samedi
15h Gijon - Bétis 
17h La Corogne - Las Palmas 
Leganes - Alaves 
19h FC Séville - Osasuna 
Dimanche 
14h45 Valence - Villarreal 
Atlético Madrid - Athletic Bilbao 
Celta Vigo - Real Sociedad 
18h FC Barcelone - Eibar 
Malaga - Real Madrid 

Italie 37e journée
Samedi
16h Chievo - AS Rome 
18h45 Naples - Fiorentina 
Dimanche
13h AC Milan - Bologne 
Empoli - Atalanta 
Genoa - Torino 
Juventus - Crotone 
Sassuolo - Cagliari 
Udinese - Sampdoria 
18h45 Lazio - Inter 

REVUE TOUT TERRAIN
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Né en France d’un père sénéga-
lais, le gardien de but qui a été
international français des

moins de 19 ans et comptait à l’époque
sur une naturalisation américaine pour
pouvoir évoluer dans la sélection améri-
caine. “J’ai regardé les gardiens améri-
cains, en termes de qualité, je n’ai rien à
leur envier, je n’ai pas peur d’eux. Le fait
que je ne sois pas américain de
naissance peut jouer contre moi, mais si
je suis appelé en tant que naturalisé, je
n’hésiterai pas une seconde”, avait expli-
qué le gardien de but à son arrivée aux

Etats Unis d’Amérique.
Clément Diop qui a débuté sa carrière

américaine en 2014 dans l’équipe B des
Los Angeles Galaxy, a fait ses débuts
professionnels en 2016, n’a toutefois
jamais caché la possibilité de jouer
pour les Lions du Sénégal. “J’ai mon
papa qui est Sénégalais, donc la
sélection sénégalaise est une
possibilité aussi”, avait-il dit et récem-
ment dans un magazine réalisé par une
chaîne française, il n’a pas arrêté de cla-
mer sa “sénégalité” et son ambition de
jouer pour les Lions.

Avant
Clément

Diop, la sélec-
tion nationale avait

déjà ouvert ses portes à un joueur
de la MLS, Bouna Coundoul
(2003-2015).

Mais ce dernier né au Sénégal avait
fait le circuit nord-américain de sports
études avant de signer en professionnel
aux Etats Unis d’Amérique tandis que
Clément Diop né en France avait été
drafté par le club de Los Angeles.

S’il avait fait un appel du pied aux
sélections sénégalaise et américaine,
il était conscient que pour “l’équipe de France, ça va être compliqué”. “Il ne

faut pas se voiler la face. Je pense qu’il y
en a qui sont largement devant moi à
l’heure actuelle du fait de leur médiati-
sation et de leurs performances”, avait-
il expliqué dans le même entretien.
Le footballeur âgé de 23 ans arrive en

équipe nationale au moment où les deux
premiers choix au poste de gardien de
but à savoir Abdoulaye Diallo (Rizespor,
Turquie) et Khadim Ndiaye (Horoya
AC, Guinée) du sélectionneur natio-
nal, Aliou Cisse sont en difficulté
en club. En conférence de
presse, le sélectionneur
national a reconnu que la
situation des deux gardiens
était préoccupante. 

APS

LOUIS GEORGES DIATTA 

Encore de nouvelles têtes dans la
Tanière. En vue du match amical
contre l’Ouganda (5 juin) et celui

de la première journée des éliminatoires
de la Can 2019 face à la Guinée Equa-
toriale (10 juin), à Dakar, le sélectionneur
du Sénégal, Aliou Cissé, a fait appel à
deux nouveaux joueurs dans sa liste de
26 éléments publiée ce vendredi. Il s’agit
du gardien de but de Los Angeles Galaxy
(aux Usa), Clément Diop, et du défenseur
de Diambars, Ariel Mendy. Leur convo-
cation s’explique par “leur compétitivité
et leur talent”, selon le coach, convaincu
“qu’ils peuvent apporter quelque chose”
à son équipe.
Le malheur des uns faisant le bonheur

des autres, le joueur de l’Académie de
Saly a été appelé en raison des nombreux
absents sur le côté gauche de la défense.
“Saliou Ciss est blessé, de même que
Cheikh Mbengue et Pape Ndiaye
Souaré”, rappelle l’ancien capitaine des
Lions. “C’était important pour moi de voir
au niveau de l’équipe locale. J’en ai dis-
cuté avec le staff et Moustapha Seck, le
coach de la sélection locale. Et on a
pensé qu’Ariel pouvait faire l’affaire”,
explique-t-il. 
En ce qui concerne le portier de Los

Angeles, considéré comme “un des meil-

leurs aux Etats-Unis”, il a tapé dans l’œil
de Cissé grâce à ses “énormes qualités”.
“Il a joué avec les petites catégories en
France. Je n’ai pas eu trop de mal à le
convaincre parce qu’il avait ce désir de
venir répondre à l’appel de la nation”, a
déclare le coach.
Younouss Sankharé effectue son

retour en sélection après avoir manqué
la Coupe d’Afrique des nations, Gabon
2017.

Le football local gagne du galon
A ce jour, le championnat local

compte 3 représentants, notamment le
portier de Niary Tally, Pape Seydou
Ndiaye, et les pensionnaires de
Diambars, Adama Mbengue et Ariel
Mendy. Cet intérêt pour les joueurs de
Ligue 1 sénégalaise n’est pas une faveur
à leur endroit. Pour Aliou Cissé, c’est tout
simplement parce qu’ils font au plan
local un travail “assez intéressant”. “Les
joueurs compétitifs, capables d’apporter
un plus, où qu’ils soient, sont les bienve-
nus. Ils seront mis sur le même pied que
les autres”, précise-t-il. 

La situation des gardiens de but
Lors de cette rencontre avec la presse,

la question relative au manque de com-
pétition des gardiens de but a été soule-
vée. Une situation que regrette Cissé.

“Tout entraîneur aimerait avoir des
joueurs compétitifs. C’est un poste où on
a aujourd’hui Khadim Ndiaye qui a
quelques problèmes avec son club
(Horoya de la Guinée). Abdoulaye Diallo
a été prêté (Rizespor en Turquie) pour lui
permettre d’avoir du temps de jeu. Au
départ, il en a eu mais, avec la Coupe
d’Afrique, il a perdu sa place”, regrette-
il. Toutefois, le coach n’en fait pas un
grand souci : “C’est des joueurs qui s’en-
traînent normalement avec leurs clubs et
jouent avec les équipes réserves. Il n’y a
pas de gros problèmes. On va voir durant
les dix jours de préparation leur état de
forme.”
A l’en croire, ce ne sont pas seulement

les portiers qui souffrent de ce déficit de
temps de jeu. “Il y a d’autres aussi dont
le temps de jeu a diminué après la Can.”
Selon lui, le fait de répondre à une convo-
cation en équipe nationale constitue un
risque pour les joueurs. “La Coupe
d’Afrique n’a pas beaucoup d’intérêts
pour les clubs européens. Quand un gar-
çon prend le risque de venir honorer la
sélection de son pays, sa place est mena-
cée”, regrette-il. 

Les nombreuses absences 
Pour cette double confrontation, le

sélectionneur national devra se passer
des services de certains de ses éléments
clés tels que Sadio Mané, Cheikhou
Kouyaté, entre autres. Selon Aliou Cissé,
“le collectif doit être au-dessus des indi-
vidualités”. Même si ce sont des joueurs
cadres qui sont présents dans son dispo-
sitif depuis sa prise de fonction, le tech-
nicien estime que “l’équipe du Sénégal
a assez d’éléments de qualité pour pallier
l’absence de ces derniers”. “C’est aux
garçons qui sont là d’être motivés et de
se sentir concernés et prêts à donner le
maximum pour gagner ces deux
matches”, fait-il savoir. Par ailleurs, Cissé
pense que ces forfaits permettront à
d’autres joueurs de pouvoir s’exprimer.
A la question de savoir si l’absence de

Kouyaté va impacter sur la tactique de
jeu, l’ancien capitaine du Sénégal a sou-

tenu que son groupe dispose “de bons
éléments” capables d’évoluer dans tous
les systèmes de jeu. “Des garçons
comme Alfred Ndiaye ou Salif Sané peu-
vent être des sortes de sentinelles. Gana
Guèye est en train d’évoluer comme
relayeur et Pape Alioune Ndiaye est
capable de se projeter en avant, de
même que Cheikh Ndoye”. Ce qui est
important à ses yeux, dit-il, c’est “la phi-
losophie et le style de jeu qu’on veut met-
tre en place. Et que les joueurs se l’ap-
proprient et soient à même de trouver
collectivement des solutions”. 
Par ailleurs, Cissé s’est exprimé sur

l’opportunité de livrer un match amical
le 5 juin avant celui du 10 pour la pre-
mière journée des éliminatoires de la
Can. “On est en fin de championnat. Les
garçons risquent de rester pratiquement
dix à quinze jours sans rien faire. C’est
important d’avoir une compétition avant
ce match contre la Guinée Equatoriale.
Les entraînements ne suffiront pas pour
retrouver plus de rythme”, admet-il. Le
début du regroupement est prévu le 26
de ce moi à Saly. 
Quant à la Guinée Equatoriale, le

sélectionneur sénégalais trouve que c’est
une équipe “joueuse”. “C’est un peu le
même style que le Cap-Vert, avec des
joueurs très doués. Ils vont crânement
défendre leurs chances. C’est à nous
d’élever notre niveau de jeu pour être à la
hauteur”, conclut-il. 

Les 26 Lions
Gardiens : Abdoulaye Diallo, Khadim
Ndiaye, Pape Seydou Ndiaye, Clément Diop 
Défenseurs : Lamine Gassama, Zargo
Touré, Moussa Wagué, Kalidou Koulibaly,
Serigne Modou Kara Mbodj, Arial Mendy,
Fallou Diagne, Adama Mbengue 
Milieux de terrain : Younousse Sankharé,
Idrissa Gana Guèye, Pape Alioune Ndiaye,
Cheikh Tidiane Ndoye, Salif Sané, Alfred
Ndiaye, Henri Saivet 
Attaquants : Keïta Baldé Diao, Mame Biram
Diouf, Moussa Sow, Famara Diédhiou,
Ismaïla Sarr, Opa Nguette, Babacar
Khouma Guèye.

FOOT - LISTE DES LIONS CONTRE OUGANDA ET GUINÉE ÉQUATORIALE 

Clément Diop et Arial Mendy arrivent
Le sélectionneur du Sénégal, Aliou Cissé, a publié ce vendredi une liste de 26 joueurs en vue du match amical contre l’Ouganda 
du 5 juin et celui du 10 juin contre la Guinée Equatoriale comptant pour la première journée des éliminatoires de la Can 2019. 

FOOT- METZ 
Ismaïla Sarr blessé
Le sélectionneur du Sénégal, Aliou
Cissé, ne pourra pas revoir Ismaïla Sarr
en match officiel avant les échéances
de juin. Présent sur la liste des Lions
retenus, l’attaquant du FC Metz est
touché aux ischios-jambiers. Selon les
informations, le joueur formé à
Génération Foot (Ligue 1 sénégalaise)
ne fera pas le voyage en Bretagne pour
la dernière journée de L1 contre
Guingamp, samedi (19h). Le Sénégal
affronte l’Ouganda en amical calé le 5
juin avant de recevoir la Guinée
Equatoriale le 10 juin pour le compte
de la 1ère journée du groupe A des éli-
minatoires de la Coupe d’Afrique des
Nations (Can) 2019.

FOOT - NANCY 
Issiar Dia victime 
de claquage
Issiar Dia ne jouera pas non plus l’ul-
time journée de Ligue 1 française pré-
vue ce samedi. Selon lequipe.fr, le
milieu offensif de Nancy “est forfait
pour le match décisif pour le maintien
face à Saint-Étienne en raison d’un
claquage à la cuisse, qu’il s’est occa-
sionné mercredi à l’entraînement”.
L’international sénégalais est le meil-
leur buteur du club avec 8 unités.

FRANCE
Mangane et Ndour
en Ligue 1
Kader Mangane va retrouve l’élite du
foot français, la saison prochaine. Le
défenseur sénégalais et son jeune com-
patriote Abdallah Ndour (arrière
gauche) ont remporté le titre de cham-
pion de Ligue 2 avec Strasbourg, vain-
queur de Bourg-en-Bresse (2-1) ce ven-
dredi lors de la dernière journée.
L’ancien joueur de Rennes est l’auteur
de l’ouverture du score. Abdallah
Ndour n’a pas joué à cause d’une bles-
sure. Amiens, qui a battu Reims (2-1), va
aussi monter en Ligue 1. Ces deux clubs
étaient pourtant des promus en Ligue 2.
Troyes va disputer le barrage pour la
montée contre le 18e de Ligue 1.

DIVERS 
L’UCG en randonnée 
Les travailleurs du nettoiement vont
troquer leur tenue ce week-end. Dans
le cadre de la mise en œuvre des activi-
tés sociales, sportives et culturelles, la
direction de l’Unité de Coordination
et de Gestion des Déchets Solides
(UCG) et les travailleurs organisent la
première édition de la “Semaine de
l’UCG “. Ainsi il est prévu une ran-
donnée pédestre ce samedi 20 mai à 9
heures, des jeux de l’esprit (la matinée
du dimanche au stade de Cambérène).

BRÈVES

FOOT - SÉNÉGAL

Clément Diop était écartelé 
entre trois sélections (media)
Le gardien de but des Los Angeles Galaxy (élite de football américaine) Clément Diop, 
appelé pour la première fois par le sélectionneur national Aliou Cissé, était écartelé 
entre trois sélections selon des entretiens parus dans des médias français.

Aliou Cissé (Coach des Lions)

CMJN  
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